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Héritière dela Compagnie"Transméditerranéenne",crééefin 1969par intégrationdes flottes
et des servicesméditerranéensde la Compagnie GénéraleTransatlantiqueet le la Compagnie
de Navigation Mixte, la SociétéNationaleMaritime Corse-Méditerranée (SNCM) estnéeen
1976 pour poursuivrela desserte dela Corse assuréepar la Transat depuis 30 ans
indépendammentde sesservices maritimesversl’Afrique du Nord,dansle nouveaucadre du
Service Publicde la continuité territoriale instaurépar le gouvernementde l’époque, et
concrétiséparune Conventiond’unedurée de25 ans assortied’un CahierdesCharges.Fondé
sur le principe d’une application auxtransportsmaritimesde tarifs dérivésde la tarification
ferroviaire aussibien pour les passagersque pour les voitureset lesmarchandises,ce service
public a donc été confiéd’une part à une filiale de Compagnie nationale qui, à cette
occasion, a ouvert son capitalà la SNCF à hauteur de 20 % pour marquerle souci de
continuité territoriale,et d’autre part à un autre armement marseillais, la Compagnie
Méridionale de Navigation (CMN) détenue en partie par la Compagnie Générale
Transatlantiquepuis par la CGM, sociétémèrede la SNCM, ainsi qu’à un petit armement
spécialisédans les transports deciments, la SOMECA, auxquelssont venus s’adjoindre
ultérieurement,hors Convention,trois autrespetitstransporteursd’hydrocarbures.

Aujourd’hui, premier employeur maritime français, la SNCM compte 1 400 navigants
se répartissantpour moitié entre officiers (220) et marins (480) employésau pont et à la
machine,et pourl’autre moitié entrediversescatégoriesd’ADSG (Agents duServiceGénéral)
remplissantdes fonctions de restaurationet d’hôtellerie,ainsiquede sécurité générale àbord.

Ces personnels dont plus du tiersrésideenCorse,assurentl’armementd’une flotte (Annexe 1)
composée desix grands car-ferries, dont deux récents paquebots-transbordeurs "haut de
gamme", "NapoléonBonaparte" et "Danielle Casanova",deux navires à grande vitesse
(NGV), deux foisplus rapidesque lesferriesclassiques,et de quatre cargos rouliers mixtes,
spécialisésdansle transport decamionset capablesd’accueillir aussi quelquescentaines de
passagers.

Avec pour activitéprincipale la desserte de six ports insulaires depuis les trois ports
continentaux deMarseillepour la moitié du trafic, Nice pour plus du tiers et Toulon pour le
reste,cetteflotte assureainsi le transportannueldeplusd’un million de passagers, de 350 000
voitures et de 50 000camions.

Assurant par ailleursdepuis ses originesla desserte de l’Algérie, de la Tunisie et de la
Sardaigne avec deuxcar-ferries, aprèsavoir abandonnécelle desBaléareset de l’Espagne
depuis20 ans,elle a étendu àl’Italie depuisune dizaine d’annéessesservicesà destination de
la Corsepar l’intermédiaire de sa filiale CORSICA MARITTIMA et plus récemmentsur la
Tunisie,participantainsi directementautransport deprèsde 200 000 passagers, généralement
motorisés.

Parailleurs,présentepour moitié dans la SociétéSUDCARGOS auxcôtés del’armement
SDV - Bolloré pour la dessertedu Maghreb par remorques chargées sur cargos-rouliers,
elle participe aussi dansce cadreau recrutementet à l’acheminementdu fret sur les pays
d’Afrique du Nord, où elle développeen outreune activité d’organisateurde voyageset de
séjours.
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Au titre de sesmultiplesactivitéscommercialesde fret et de passagers,elle emploie à terre
essentiellementà Marseille, quelques 800personnes,dont une centaine en Corseet une
autre centainedans la quinzained’agencesportuairesou commercialesqu’elle compte en
France,Belgique,Allemagne, Algérieet Tunisie.

Confrontée depuisle début de la présentedécennieà une concurrence croissante moins
aérienne que maritime notamment de la part des compagnies italiennes,la SNCM
s’interrogesur sonavenir.

D’abord, en raison de ses récentesdifficultés financières découlant notamment dela chute
de plus de 10 % du trafic maritime Continent-Corse enregistrée en 1995 - 1996,
toutefois "remonté" en 1997 àson niveau habituel de 1,3 million de passagers par an.

Ensuite et surtout dufait du rapprochementde deux redoutables échéances : d’abord,
d’ouverture imminente, début 1999,à la libre concurrence entre navires européens, des
liaisons entre le continent et les grandes îles de Méditerranée occidentale,dont la Corse,
jusqu’alorsréservées parlesdifférentspaysde l’Union Européenne àleurs flottes nationales ;
ensuite d’arrivée à échéance, fin 2001, de la Convention régissant en France les
modalités d’organisation de la continuité territoriale entre portscorses et continentaux
ainsique des concessions de servicepublicconcluesjusqu’à cettedate.

De sorte quela SNCM, principal concessionnairechargéde cettedessertemaritimerisque de
se trouver non seulement concurrencéd’ici un an par de nouveaux armementsbénéficiant
sous certainspavillonseuropéens deconditionsde coûts plus avantageuses quesouspavillon
français,mais encore éliminé dans quatre ans, lors durenouvellementdes concessions de
servicepublicpar l’Office des Transports de Corsechargédésormais dela définition de l’appel
d’offres (souscontrôle dela Commissionde Bruxelles), de la sélectiondes candidats, de
l’attribution des lignes concédéeset de la détermination des montants de subventions
correspondantes.

Enbref, la SNCM après des années denavigationen eauxcalmes,troublées seulement depuis
vingt anspar quelquesmouvementsociauxd’ampleurlimitée, aborde àprésentune zoneplus
agitée carsoumise à des ventscontraires. A en juger par les pressionssuccessiveset
contradictoiresqui ont conduitcesderniersmoisles responsablesdu Ministèredes Transports
d’abord àenvisageruneprofondeet rapidemodificationdu cadrejuridique dela desserte dela
Corse par suppression desarticles73, 74 et 78 dela loi de 1991relatifsà l’organisationde la
continuité territoriale (Annexe 2),puisy à renoncerdevantl’opposition résoluedes personnels
de la SNCM,l’on esten droit de s’interrogersur les risquesdechangementd’un "statu quo"...
pourtantinsoutenabledurablementtel qu’il est !

D’où la nécessitéautantd’une véritableconcertationque d’une sérieuse information préalable.
C’est à cet effort d’information et de réflexion collective qu’il convient donc à présent de
s’attacher,en sachantque toutedécisionultérieurenesuscitera pasl’approbationgénérale.
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D’où la démarcheadoptée dansle présent documentvisantsuccessivement à :

- évaluerlesfaiblesse,forceset chancesdela SNCM,
- clarifier leconcept deServicePublicde lacontinuitéterritoriale
- exposerlespositions relativesà l’organisationdes transportsContinent -Corse.
- analyserla nature desdifférents problèmesàrésoudre.
- proposer desélémentsde réponsesaux questionspendantes.

I - La SNCM : un armement en difficultés surmontables -

Comme l’indique sesinitiales, la SNCM est une compagnie "nationale", chargée dela
dessertemaritimedela Corseet despays méditerranéens.

Société de droitprivé dont l’essentiel du capital est détenuepar la Sociétéholding CGMF
appartenant àl’Etat, elle constitue aujourd’hui un triple enjeu,d’abord politique pour les
partisansdes privatisations, ensuiteéconomiquepour tous ceuxqu’intéressele demi-milliard
de francs quelui alloue l’Etat chaqueannée (vial’Office des Transports de Corse)et enfin
social parles5000emploisdirectset indirectsgénérésen Corseet Provence-Côted’Azur par
sesactivités.

"Corse", la SNCM l’est autant par la destination de ses services que par lesorigines
d’une majorité de sespersonnels sédentaires et surtoutnavigants, diviséstoutefois entre
insulaireset marseillais.Apparemmentanecdotique,cetteréalitépsychosociologiqueconstitue
une des dimensions essentiellesde la SNCM dont l’évocation des servicesou problèmes
suscite généralementdevivesréactionspassionnelles, enCorsecommeàMarseille.

La Méditerranéeenfin, constitue le champsd’action naturel des servicesde la SNCM.
Présentéessousl’appellationde "réseau libre" pour le distinguerdu "réseaucontractuel" de
Corse, les lignes desservant aujourd’huil’Algérie et la Tunisie (ainsi qu’épisodiquement
la Sardaigne etl’Italie) constituent l’essentiel de ce fonds de commerce"historique" de
la "Transat". Aujourd’hui limité à la MéditerranéeOccidentale ceréseauqui s’estétendu ces
dernières années àla Méditerranée Orientaleet à la Mer Rouge dansle cadre dela filiale
SUDCARGOS, loin d’être résiduel peut cependant aucontraire être considéré comme
potentield’expansionfuture.

Raisonspourlesquelles,il convientpourprendre àprésentla mesuredela situation deSNCM,
de"dresser"le bilan de ses forceset faiblesses,maisausside seschances.
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Un déficit préoccupant :

Positifs ouéquilibrésjusqu’en 1994,lesrésultats dela SNCM s’inscriventen perte depuistrois
ans sousl’effet d’un ensembledecausesbienconnues,mêmesi souventleur impactestplusou
moinsbien apprécié.

Illustrée parune forte et rapide dégradation de la capacité d’autofinancement dela
SNCM passéed’un niveaumoyende 250 MF par anau débutde la décennieà 50 MF depuis
1995,cette situation estd’autant pluspréoccupantequ’elle a coïncidéavec denouveaux
besoins de l’entreprise pour financer son programme d’équipement, en unité à hautes
performances tellesle "NapoléonBonaparte"financépar emprunt(pour plus d’un milliard F)
ou les "NGV", financés parcrédit-bail.

Présentantun niveau d’endettement élevé, sasituationfinancièreconstitueainsi autant une
source de préoccupations pourles personnelsde la SNCM que d’interrogations de ses
dirigeants surlescapacitéset modalitésd’un redressementrapideet durabledela Compagnie.

L’examendes résultatsanalytiquesde 1996et 1997révèle en effet autantl’originalité de la
structured’exploitation de seslignesde Corsecaractériséepar un niveau de recettesavant
subventioninférieur de moitié à leurs coûts defonctionnementet d’investissement,que la
fragilité del’équilibre financierde sonréseauinternational(sur l’Algérie, la Tunisie, l’Italie et la
Sardaigne) obtenu grâce au recours denaviresâgés, quasitotalement amortis.

Sansdoutepourrait onen conclure,comme le font certainsobservateurs oututeurs dela
SNCM, que de telles"spécificitésd’exploitation" constituentdesanomalies,révélatrices de
l’inadaptationde l’entrepriseà sesmarchés.Ce seraitcependantoublier queles tarifs et donc
lesrecettes dela SNCMnerésultentpasdela libre confrontationd’uneoffre et d’une demande
de transport,mais relèventdedécisions négociées notammentavecl’Office des Transport de
Corse. Pour autant,la gravité dudéficit dela SNCM nesauraits’accommoderde l’invocation
de sa situation deconcessionnaired’un service public maltraitépar l’autorité concédante.Il
convientdonc d’en examinerles causes,par analysedesdifférentessources actuelles,réelles
oupotentielles,d’aggravationde seschargesd’exploitationou d’amputationde ses recettes.

Dû à des causes multiples.

Du côté des charges, trois postes dedépensesméritent l’attention en raisonde leur "poids" :
lescoûts depersonnels,dematérielset d’emprunt.

Il convientainsi desoulignerquecontrairementà une opinionrépanduedans certainsmilieux
hostilesà la SNCM, leseffectifs moyens (incluantles saisonniers) de navigants comme de
sédentaires ont diminuéà la SNCM entre 1990et 1996, respectivement de 15% et de
24%. Cettebaissedeseffectifs, à unrythmemoyende 3 %par ans’est traduiteparune baisse
de la masse salarialede 16 %, puisque passée enfrancscourants de487 MF à 475 MF en 6
ans tandisque l’inflation dépassait13 % au courantde cettepériode(cf. Annexe3).
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Parailleurs, la SNCM a étéobligéedepuis1993de poursuivre soneffort d’équipement, sans
apports encapital de son actionnaireprincipal, l’Etat, au prix de recours coûteux à
l’emprunt et à des solutions de crédit-bail qui génèrent actuellementun montant de frais
financiers élevés.De surcroît,il sembleque "l’Etat ait contraintl’entrepriseà faire construire
sesnaviresou à les transformerdansles chantiers françaissansen compensertotalementle
surcoût qui a pu être estiméà 350 MF", autotal surles commandesintervenuesdepuiscinq
ans, d’après les évaluations desresponsablesde la Compagnie. Dece fait, comptetenu du
niveauactuel de son endettement,représentanttrois fois celui de sesfondspropres,la SNCM
setrouve dansl’obligation derenforcersescapitauxpropres.

Par ailleurs, depuistrois ans, la SNCM a été confrontée àune triple amputation de ses
recettes.

En premierlieu, celles résultantde la contractionsimultanéede ses deuxprincipauxcourants
de trafic. D’abordavec la Corse, où en1995et 1996 letrafic a accuséun recul de 12% en
volume. Ensuite avec l’Algérie où après avoir été suspendu en 1995 par décision
gouvernementale,le trafic ne représenteplus, depuislors, que le tiers desflux des années
passées.Avec pourconséquencesun montantdechiffres d’affaires maritimes relativement
stagnant au niveau de900 MF, avec unmaximumde 965MF en 1992et un minimum de
770 MF en 1995.

Parfaitementchiffrables,ces pertesbrutalesde trafic ont représentéainsiun manqueà gagner
de 160MF en 1995et 140MF en 1996,en termede chiffre d’affaires.

En secondlieu, la SNCM a subi une érosion de certains de ses tarifs sur les lignes de
Corsequi, bien que peu spectaculaireet peu connue,a étécependantbien réelle,comme le
reconnaîtofficiellementl’Office des Transports dela Corse (cf.Annexe4). Si en effet les tarifs
officiels "affichés" font apparaîtredesajustements réguliers(de l’ordre de 2%l’an), l’analyse
détailléedes tarifs réels "pratiqués" par la SNCM révèle des fluctuationsglobalementà la
baissedepuis1994, résultatdes"effets de mixage tarifaires" liés à l’application de multiples
types derabais.Peusensiblessurles recettesunitairesdepassagers,ces "effets demixage" ont
en revanchenettementaffecté lesrecettes de transportd’autosentrela Corseet le Continent
dont le niveauunitaireen francscourants,depuis 1993,à baisséen moyennechaqueannéede
1 % (ligne de Marseille)à 2 % (ligne deNice) représentantainsi une pertede recette de 13
MF en 1995 et de 25MF en 1996.Sansdoute,peut-onjustifier cettebaissetendancielle des
recettes par lesgains deproductivitéréalisés parla SNCM.Toutefois,il convientde noterque
ce type d’argumentde caractèregénéralest aussiutilisé pourjustifier parailleursaussibien la
réduction deseffectifsque la diminutiondela subventionversée àla SNCM.

En dernierlieu, il faut enfin remarquer quedepuisunedizained’années,le montant de cette
subvention (évaluée enfrancs constants 1997) n’a cessé de diminuer pour neplus
représenter cetteannée que521 MF, soit les2/3 seulementdu montant de 1984 !

Représentantainsi depuis1995un total annuel de 200 MF, ces pertes de recettesmaritimes
(173 MF en 1995et 175MF en 1996)s’additionnantà l’alourdissementdesfrais financiersde
l’ordre de 30 MF / an depuisdeux ans et à la réduction de la subvention,expliquent la
dégradation des résultatsgénérauxde la SNCM, comptetenu de la relative rigidité de ses
charges d’exploitation et de structure.
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Il convienteneffet, desoulignerquela SNCM àl’instar de la SNCF ne dispose, àla différence
des entreprises de transportaérien ou terrestre, que de trèsfaibles margesd’action, par
exemplepour réaffectersesmatérielssous-utilisés. Laseulepossibilité de réduction des ses
coûts defonctionnementconsistanten "période creuse",à désarmer ses navires (faute de
pouvoir les mettreen location sur unmarchépeu demandeur...), et à débaucheren hiver,
commeelle le fait deplus enplus,sespersonnelssaisonniers,en proportion croissantedans ses
effectifs.

Compte tenu desrigidités inhérentes àsadoublenaturedecompagnie maritime àforte activité
saisonnièreet d’exploitant d’un servicepublic permanent,la SNCM setrouve ainsi pour la
premièrefois depuis vingt ans dansunesituation d’extrême vulnérabilité.

Dansce contexte,il apparaît doncindispensabledes’interrogersur les chanceset les voies de
redressementdela SNCM.

Telle estla nature des débatsen cours dans cettecompagnie depuisun an, alimentés par des
diagnosticset recommandationsformuléspar diversexperts consultéspar la Directionet par le
Comitéd’Entreprise.

Des perspectives d’avenir incertaines :

Schématiquementau risque de caricaturerles points de vue,les positions des différents
protagonistespeuventêtre résumées sousla formedes trois types de scénarios suivants.

Le scénario de "conservation-adaptation" défendu par les représentants despersonnels
estfondésur trois conditionspréalables :la confirmationdesemploisexistants,la préservation
du service public d’Etat assuréepar la SNCM, Société Nationale,et l’attribution d’une
subventioncompensatrice ajustée auxbesoinsdela Compagnie.

S’appuyantautant sur de forteset sincèresconvictionssurl’utilité socialeet économique dela
SNCM quesur une connaissancedétailléede sesmodesdefonctionnement etde ses causes de
dysfonctionnementdans sonenvironnementlocal et insulaire,les tenants decetteposition de
conservationdes acquis,pourfendeurs de tous ceuxqui veulent changerle statu-quo sous
prétexte de"modernisation"(qu’il s’agissede l’Office des Transports, dela Direction dela
SNCM ou de ses Ministères detutelle), commettentcependantl’erreur, pour la plupart, de
sous-estimerla réalité des contrainteséconomiqueset juridiques imposéespar la nouvelle
réglementationcommunautaireen matière de gestion desentreprisespubliques et surtout
d’organisationdes ServicesPublics.

Le scénario de "privatisation-liquidation" envisagé par diverses personnalités
"libérales" en Corse ousur le Continent est fondésur une triple conviction : l’incapacité
"congénitale" des personnelsde la SNCM acceptertoute évolution, la proximité des
échéances juridiques fatalesà la SNCM soussaforme actuelle,la réalité du pouvoir politique
et financier détenu par l’Office des Transports de Corse,émanation de l’Assemblée
Territoriale.
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S’inspirant de l’exemple de la Compagnie aériennecorse basée dansl’île ou soulignant
l’existencede candidatsréels ou potentielsà la reprisedes activités dela SNCM lors du
prochainappel d’offres, les tenants decette positiond’élimination du concessionnaireactuel
font valoir la nécessité absoluede s’adapteraux nouvellesconditionsd’exploitation maritime
"économiques"existantaujourd’hui en Europe,et l’obligation pour la SNCM de se dégager,
plus ou moins rapidement,de son statutd’entreprisepublique, pour préserverun minimum
d’activitéset d’emploispour l’avenir.

Le scénario de "mutation-modernisation" retenu par la Direction et les Ministères de
tutelle de laSNCM depuiscesdernièresannées procèded’un triple constat :d’abordde la crise
financière actuelle que traversela Compagnie,ensuite du bouleversementimminent du
contextejuridique et économiquedanslequel s’effectue la desserte dela Corse,enfin des
chancesréelles de survie de l’entreprise au prix de mesures d’adaptationplus ou moins
radicalesmaissocialementacceptables.

S’attachantà valoriser les capacitésd’innovation de l’entreprise, illustrées par le succès
commercialde ses deux NGVactuels,la Direction souhaiteainsi renforcerles chancesde la
SNCM par l’acquisition d’une troisièmeunité de grandecapacitédu mêmetype, et par la
cessionrapided’au moinsdeuxcar-ferriesancienset amortis.Financièrementjudicieuse une
telle opérationprésentecependantl’inconvénient d’êtresocialementcoûteuse.

S’appuyant sur les analyseset recommandationsdes missions d’audit réaliséespar deux
CabinetsConseils (dont ArthurAndersen),la Direction de la SNCM souhaite ainsi pouvoir
s’engagerdansune telle voie d’optimisationde sa flotte, par la commande immédiate du
NGV3 et cession successive des car-ferries"Corse" et "Napoléon" accompagnéepar une
modificationdesconditionsd’emploisàbord desnavireset réductionconsécutivedeseffectifs
navigants et sédentaires dansle cadred’un Plan social concernant environ 10 % des
personnels.Réalisteéconomiquementce projet qui présentepour principal avantagepour le
MinistèredesFinancesde nepassolliciter l’Etat actionnaire,présentecependantl’inconvénient
d’êtredifficile à engagerpour l’instant,dansle climat socialambiantdel’entreprise.

Dans un nouveau contexte globalementdéfavorable à la SNCM

Les interrogationsactuelles sur les perspectivesd’avenir de la SNCM incitent certains
observateursau pessimismedansla mesureoù ils notent une accumulationdesdifficultés au
cours desprochaines annéespourdifférentsmotifs. Troissériesdemenacesfondent cetype de
craintes.

D’abord, le développement général de la concurrence, en particulier d’une concurrence
intermodalecroissantesousl’effet de la multiplication desservicesmaritimeset aériens.C’est
ainsi qu’on observe,à la lecturedesstatistiquesdu trafic global franco-italien(cf. Annexe5),
un grignotagelent mais régulier dumaritime par l’aérien qui aujourd’hui détient prèsde la
moitiédes quatremillions depassagers représentatifaujourd’huidu marchéde la Corse.
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Toutefois unexamendétailléde cetteévolutionrévèleque le recul enregistrépar la SNCM
ces dernières années est moins imputable à l’aérien, touchélui aussi par la contraction
récente et générale dela demande,,qu’à l’intensification de la concurrence maritime de
la part des compagnies italiennesCORSICAFERRIES et NAVARMA.

En effet, contrairement àune idée répandue,la baisse de 10 % du trafic SNCM en 1996
n’est pas due à la concurrence aérienne en trafic "bord-bord" (entre aéroports des
Régions deCorse et dePACA) puisque ce trafic qui oscillait depuis 1990autour de 959
000 passagers/ an (+ ou - 3 %) est tombé l’an dernier à 880 000passagers(Annexe 6).
De sorte quela relative stabilisation, depuis trois ans, departs de marché dela SNCM au
niveau de 26 % du marché total, maritimeet aérien, franco-italien,autorise delégitimes
espoirsd’améliorationde sesperformances,de l’ordre de 15 % par rapport àl’an dernier,pour
peu que le marchétotal retrouve les niveaux de 4,1 à 4,4 millions par an de passagers
enregistrésau débutde la décennie,contre 3,8millions l’an dernier.L’annonce d’un déclin
irrémédiable du trafic de la SNCM est donc loin d’être une vérité incontestable.

Néanmoinsd’autresmenacessemblentplus réelles.En particulier,la fin prochaine du régime
juridique protecteur actuel.

Prévuepar le Règlementcommunautairedu 7 décembre1992relatif à la libéralisationdes
servicesde cabotageen Europe,l’ouverture à la concurrenced’ici un an des trafics avecles
grandesîles espagnoles,françaiseset italiennesde Méditerranéeprésenteen effet pour la
SNCM moinsd’avantagesqued’inconvénients. Sion peutainsi envisagerl’extensionde ses
servicesactuelsauxîles italiennesvoisinesde la Corse,depuisles portsfrançaiset italiens, en
coopération ouen concurrenceavecles diversarmateursitalienspublicsou privés opéranten
Mer Tyrrénienne,(tels quela Tirrénia,Grimaldi,CorsicaFerries ouNavarma),on ne doitpas
aussiexclureque la SNCM voit son fonds decommerceactuel "sollicité" par cesmêmes
armements, commec’estdéjàle caspar la "Corsica" audépartdeNiceparNGV souspavillon
français,et même"attaqué"pardepuissants armementseuropéensrésolusàs’implantersurce
marché,par exempleaudépartde Toulon(aujourd’huiconsidérécomme"port secondaire"en
raison de la faiblessede sontrafic). Loin d’être théorique, unetelle hypothèsedoit en effet
retenir l’attention moins en raison des inévitables rivalités portuaires que suscitent
traditionnellement toute proximité, qu’en raison des disponibilités nouvelles qu’offre
aujourd’hui lemarchédescar-ferries parsuite del’entréeen vigueurdenouvelles normes de
sécurité internationales qui frappent d’interdiction la navigation de certaines unités en
Mer du Nord - Manche et Baltique, mais les autorisent encore en Méditerranée !!!

Ainsi confrontée àla menaceréelle d’une offensive potentielled’armateursnord-européens
réputés pourleurprofessionnalismeet leur capacitéà exploiterdesnaviresde "bonstanding",
amortiset arméspar des équipageseuropéens"économiques",la SNCM doit sansdélai se
préparer àreleveruntel défi.
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Plus redoutable encore apparaît l’échéance de 2001,date d’expiration des Conventions
passées entrel’Etat et les compagnies concessionnaires actuelles.

A cette date, en effet,la SNCM risque de perdre son statut de concessionnairequasi
exclusif au profit de concurrentsmieux placésqu’elle auprès del’Office des Transports de
Corse. Carcontrairementà un sentimentrépandu, l’Office ne serapas totalementlibre de
choisir parmi les "mieux-disants",dansla mesureoù il sera contraint,en vertu de la nouvelle
réglementation européennerelativeauxmarchéspublics, de respecterles règlesfondamentales
d’uneconcurrenceloyale, souspeinedeplainteset desanctions.

De mêmeen matièred’organisationdu servicepublic de la continuitéterritorialeet surtout de
compensation des servitudeset chargesspécifiquesde servicepublic, l’Office sera tenu
comme tout organismenational, régional ou local concédant,de respecter desrègles
particulièrement strictes, conformes aux orientations, recommandations et prescriptions
prévues par la "Communication 205" du 5 juillet dernier de la Commission Européenne
en matière d’aides d’Etat au transport maritime. C’est ainsi que désormaislescontrats de
servicespublics devrontfaire l’objet d’adjudicationspubliques,denotificationsofficielles, de
mesuresde surveillanceet devérification desmontantsdessubventionsainsi qued’éventuels
aides croisées,surcompensations oudétournementsdetrafic (cf. Annexe7).

En bref, la SNCM doit se préparer pour l’avenir à exercer sa double activité d’armateur
public opérant sur le secteur international et de concessionnaired’un service public sur
la Corse, dans un contexte juridique et financier totalement différent de cequ’il est
encore aujourd’hui.

On peut craindreenfin que nese réduisentau cours desprochainesannéesles marges de
manoeuvres dela SNCM, pour desraisons strictement "locales", d’ordre politique ou
psychologique.

A enjuger en effet par une certainedégradationdes relationsentre les représentants dela
SNCM et de l’OTC ces dernièresannées,illustrée par le retard apporté àla signaturede la
dernière Convention,ainsi quepar les interrogationsou suspicionsqu’entretientla situation
politique pré-électorale actuelle, on peut craindredes prisesde positions prochainesnon
dénuéesd’arrière-pensées.

Compte tenu, dansle mêmetemps, del’état actueldes esprits, marquéspar l’inquiétude et la
nervosité,chezlespersonnelsnavigantsdela SNCM, il convientdeprévenirtoutemontée des
tensions,préjudiciableà l’intérêt mêmedela Compagnieet de la Corse.Aussi passionnelsque
traditionnels,cesaffrontements latentsqui, à y regarderde près, ne se sont que rarement
transformés en épreuves deforce, risquent cependant d’affecter sérieusementla vie
économiqueet politique localeau coursdes prochainsmois, si l’on n’y prend pasgarde.D’où
l’impérieusenécessitéd’éviter toute initiative intempestiveet toutedéclarationinutile.
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Toutefois, la SNCM conserved’importants atouts.

S’il estvrai quela situation actuelleet lesperspectivesqui s’offrent à la SNCMn’incitent guère
à l’optimisme, il convientnéanmoinsde noterqu’ellea depuissa création connue des années de
prospérité,dontelleconserve denombreuxet sérieux acquis.

Qu’il s’agisseen effet de l’importance de sespositions commercialesou de ses moyens
techniqueset humains,la SNCMrecèlede réellespotentialitésàvaloriser.

Elle disposeen premier lieu de certains atouts, dontil convient de nepassous-estimerla
valeur économique. En particulier des filiales et participations généralement
complémentaires de ses activitésprincipales, telles queles compagnies SUDCARGOS,
CORSICA MARITTIMA, CMN ou SOMECA dansle secteur des transports maritimes sur
l’Afrique du Nordet la Corse,la SOTRAMAT et FERRYTOURen matièrede tourisme oula
SITEC et NAVITEL pour la réservationélectroniqueet la distribution télématique.Elle
disposeaussi deréellespositionscommercialessurla Tunisie ainsique surl’Algérie, malgréla
dégradation dutrafic passagers avecce pays, et de relationsprivilégiées, sous forme de
représentationscroisées,avecplusieursarmementsméditerranéenstel quela Tirrenia.

Maisc’est surtoutla dispositiond’un matériel naval de première importance en quantité et
surtout en qualité, qui constitue sa principale force.

C’est ainsi qu’elle a pris livraison depuisdeuxansd’un magnifique transbordeur "Napoléon
Bonaparte"appelé àremplacerle ferry "Napoléon"(cf. Annexe8), et surtout dedeux NGV à
hautesperformancesqui ont permis la sortie de l’"Esterel" et qui semblent constituer
l’instrument idéal d’acheminementdespassagerset voitures surles ports deHaute-Corseen
raisonde la brièveté des traversées, réduites deprèsdemoitiépar rapportà cellesdesferries,
grâce àleur vitesseà la mer (37noeuds)et à leur rapiditédemanoeuvreau port.

Perturbés toutefois,commetoutes les autreslignes de NGV existantdansle monde,par
quelquesincidents techniqueset aussi par debrusquesdétériorations des conditions nautiques,
duesau régimespécifiquedes ventsdansle golfe de Gênes,l’exploitation des NGV de la
SNCMet de son concurrent CORSICA FERRIES asubiainsi uncertain nombred’annulations
qui ont suscitéquelques doléancesde la part de la clientèleamenantl’Assembléede Corse à
voter une motion pour "exiger de la SNCM qu’elle assurepleinementson rôle actuel de
service public avec desmoyens plus adaptésà la saison touristique". En dépit des
inconvénientsde ces annulations dontle tauxne saurait cependantêtresurestimé,il apparaît
que lesNGV de la SNCM ont obtenu un remarquable succès commercial,à en jugerpar
les niveauxde remplissageet de traficenregistrésreprésentant, avec300 000 passagerscette
année,(non compris les 120 000transportés par le NGV de CORSICA FERRIES), près
du quart du trafic Continent-Corse, ou l’équivalent des performances d’un car ferry
classique.
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Indépendamment de ses deux NGVet troiscar-ferriessur la Corse,la SNCM disposede deux
autres atoutsmajeurs : d’abord la disposition de quatre cargos rouliers mixtes
parfaitement adaptés,en capacitéd’accueilde camionset de passagers, aux besoins actuels
du trafic, etoffrant la possibilitéd’hébergerde nuit 500passagers déjàactuellementsurl’un, et
éventuellementautantsurun second,auprix dela constructiond’un complémentdecabines.

Ensuite etsurtout, elle dispose denavires encore relativement "jeunes" et totalement
amortis permettant de résister à la concurrenceou de tester certainsmarchésd a n s
d’excellentesconditions de coût.Résultantdela stratégie judicieuse engagée depuis dix ans
par les responsables successifs dela SNCM, de modernisation de la flotte du "réseau
contractuel" et de conservation dela flotte du "réseau libre", la disposition actuelle des
quatrecar-ferries"Liberté", "Napoléon" "Ile de Beauté" et"Corse" quasimentamortis, doit
doncêtre appréciéecommeun atoutautantcommercialquefinancierpourla SNCM.De sorte
quesi pour certains observateurs,la réalisationde ces actifsnavalsconstituela meilleurevoie
derétablissementdela situationfinancièredela Compagnie,d’autres,enrevanche,considèrent
que l’utilisation optimale de cematériel constituela meilleurevoie derenforcementet de
redressementcommercialpour elle. Tel estnotamment lecas de ceuxqui, à tousles niveaux
de la SNCM, estimentqu’elle doit davantagesedévelopper sur son réseau libre.

Il apparaîten effet, commesemblenten témoigner diversesétudes demarché,qu’il existeun
potentielréelde fretet depassagespourl’armementfrançais encabotageméditerranéen,aussi
bienà destination ouenprovenance des ports deTurquie,d’Egypteou duLibanque du Maroc
ou des Baléares ... Y comprispour descroisières économiques de printemps et d’automne
commele démontrentdepuisdes annéesaudépartdeMarseillel’activité des car-ferries dela
BLASCO ukrainienne,et même d’hiver commele révèlele programme de croisières annoncé
cetteannéepar la Cie FESTIVAL sur les Canariesau départ deMarseille(avec les ferries
reconvertis "Azur" et "Boléro"). De sorte qu’il convient de réfléchir activement aux
possibilités d’exploitation (au prix de quelquesadaptations) du "Bonaparte" en diverses
formules de voyagescroisières vraisemblablementplusrentables, sinonmoinsruineusesque
ses actuelles traverséespendantlessix mois d’automne-hiversur la Corse (cf.Annexe9). De
mêmesemble-t-ilpossibleet souhaitablede développer,en liaisonavec des grands voyagistes
françaiset européensainsi qu’avecdesréseauxd’hôteliersou d’associationstouristiquesune
politique systématiquede partenariat touristique aussibien en Corsequ’en Tunisie et au
Maroc,àbien plusgrandeéchellequ’aujourd’hui.

Enbref, il convientsanstarder delibérer un potentield’initiatives et decompétencesexistant
aujourd’hui à la SNCM, mais semble-t-il bridéet inhibé, de l’avis général,par une politique
officielle (ou dumoins perçue commetelle ...) destrict recentragemaritimesur la Corse.

Ainsi sansalimenterde vainesillusions, faut-il sansdoutes’attacherà valoriser les moyens
commerciaux existants à la SNCM, par exemple endéveloppant la fonction d’Agent
Général pourle compted’armementsdu BassinMéditerranéen.Car à supposerque lesnavires
de la SNCM soienttrop coûteux pour tester denouvelleslignes, rien en revanchen’interdit
d’optimiser les activités des services commerciauxchargés durecrutement du fret, en
élargissantleurchampsd’interventionpour le compted’armementstiers !
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Malgré sesfaiblesseréelles, laSNCM,commele pensentavec raisondenombreuxmembreset
représentants dupersonnel,peutet doit doncsansdélaivaloriserses nombreuxatouts quisont
tout àfait réels,plutôt que de se"bloquer" sur unprogramme démobilisateurde repli.

II - Un ServicePublic fondamental etoriginal aujourd’hui menacé -

Depuis cinquante ansles conditionsjuridiqueset financièresd’exploitationdeslignesde Corse
ont subi plusieurs évolutions.C’est ainsi que la Loi 1948sur la MarineMarchandeconfiant
desserte dela Corse à laTransatsur la based’uneConventionentrel’Etat et cettecompagnie
prévoyaitle versementd’une contributiondel’Etat déterminéed’aprèsles résultatsd’uncompte
spéciald’exploitation des lignes de Corsecorrespondantaux prescriptionscontenues dans
Cahier des Charges.Remisencauseen 1975par l’introduction du conceptdu servicepublicde
la continuité territoriale,élaborépar uneCommissionassociantreprésentants del’Etat et des
Chambresde Commercede Bastia et Ajaccio, ce dispositif fut remplacé parun nouveau
régimecontractueldéfini paruneConvention conclueen mars1976pourunedurée de 25ans,
qui eut pourprincipale originalitéd’instaurerun régime tarifairedérivé duferroviaire.

Complété,sanspour autant êtrebouleversé,par les dispositionsadoptées dansles Lois
spécifiquesde 1982et 1991relativesà la Corse,le régimedes transports entrela Corseet le
Continentinstituéil y a une vingtained’annéesestdonc encoreaujourd’hui celuifixé par cette
Convention,jusqu’à fin 2001.

Caractérisé par la création d’un Office des Transports de Corse, l’OTC, doté des
pouvoirs, sinon de moyens, de plus enplus importants, le nouveaucadred’exercicedes
activités dela SNCM sur la Corse, aenfin été aménagé,sousl’effet de l’introduction de
dispositions,nouvelles,techniques ou"pratiques",et surtoutd’interprétationsabusives.

De sortequ’aujourd’hui, la SNCM et sesMinistèresde tutelle setrouvent confrontés àune
situationcaractériséepar deréellesdifficultés d’application de la Conventionet du Cahier
des Charges envigueur,notammenten raison des dérives auxquelles donne lieu le concept
de continuité territoriale.

Un régime de dessertemaritime efficace et satisfaisantà l’origine

Différent, dans soninspiration et ses modalités,des servicescontractuels subventionnés
assuréspar lesarmementpublicsespagnol(TRASMEDITERRANEA) etitaliens (TIRRENIA
et la filiale descheminsde fer) surles Baléares,la Sardaigneet la Sicile, (comparablesau
système françaisd’avant 1976),le servicepublic actuel de la continuité territoriale entrela
Corseet le Continentcomporte deréellesspécificités.

En premierlieu, la Convention se réfèreexplicitement au ferroviaire, raisond’ailleurspour
laquelle la SNCF s’est trouvée dèsl’origine partie principale à la Convention,et se trouve
encoreaujourd’huiprésenteà hauteur de20 %dansle capitaldela SNCM ainsi qu’auConseil
d’Administrationdela Compagnie,et a confié depuisl’origine les fonctionsdemessageriesdu
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SERNAM à une filiale "ad hoc" de la SNCM, TETRACO, chargée del’exécution des
transportsmixtesfer-mer . Plus fondamentalement,c’est au niveaude la conception destarifs
et du contenu des prestations ques’est manifestéel’influence de la SNCF.C’est ainsi que les
représentants del’Etat ont fait pendant des annéesprévaloir dans la conception des
installations intérieuresdescar-ferries,les normesenvigueur àla SNCF, par exemplepour la
définition descabineset couchettes dontla relative austérité a toujoursétonnéles passagers
désireux debénéficierd’installationsplus conformesauxnormesmaritimes.

Toutefois, c’est en matière tarifaire que l’influence de la SNCF a été la plus sensible,
puisque les tarifs ont été fixés à partir de 1976 par référence au prix du "kilomètre
ferroviaire" et à la distance kilométriquemoyenneentrelesports corseset continentaux. De
mêmeen matièrederabaiset ristournesen faveurdemultiplescatégoriessociales, etsurtout
de haussestarifairesannuelles,la SNCM s’estpendantdes annéesalignéesur les décisionsde
la SNCF.

En secondlieu, la Convention prévoit une compensation financièredu manque à gagner
résultant pour la SNCM, concessionnaire,d’une part de l’application de tarifs maritimes
"artificiels" sansrapport aveclesprix derevient réelsdu transportmaritimeet d’autrepart de
l’exécutiondeservices maritimesdebassesaison,sansrapport avecles fréquences,horaireset
capacité offertsparun exploitantmaritime normal,guidépar sonseulprofit.

Contrepartie desobligationsde service publicdéfiniespar la Conventionquinquennaleet le
Cahier desChargesannexé,la "dotation de continuitéterritoriale" allouéeau concessionnaire
est ainsi destinée,commele stipulel’article 78 de la Loi du 13mai 1991portant statut dela
collectivité territoriale de Corse, à"compenser tout préjudice résultant des restrictions
apportées àla liberté de fixation des tarifs".

Définiesde manièredétailléepar les articles3 et 4 du texte fondateur dela Concession,les
modalitésdedétermination,de révision,deversements d’acomptesmensuelset de liquidation
de la subventionannuelleont ainsi pendantdes années assuréla compensationdes charges
indues des troiscompagniesconcessionnaires, sansgrave contestation,la précisiondesclauses
d’indexationet derévisiondumontantdessubventionspermettantd’éviter tout contentieux.

L’adoption toutefois d’une successionde lois et décrets consécutifs aux changements
successifs de statut dela Corse, aintroduit unesériede dispositionsqui sesontavérées,au fil
desans,source decomplicationsenprovoquantdesproblèmesd’interprétation.La créationen
particulier d’un Office des Transports dela Corsepar laLoi de 1982et l’attribution par la Loi
de 1991 de compétences étendues àcetétablissementpublic a progressivementtransforméles
conditions dedéfinition et d’exécutiondesservicesmaritimesContinent-Corse.

Une situation s’avérant aujourd’hui lourde d’ambiguïtés

Le signe le plus manifestedes ambiguïtésde la situation actuelle du servicepublic de la
continuité territoriale réside dansl’unanimité des soutiensqu’il recueille dans sonprincipe
auprès de tousles intéressésqui en tirent cependantdes conclusions .... différentes,voire
totalement opposées poursonapplication !

-13-

La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



Trois types de questionspermettentdeprendrela mesurede la natureet de l’importancedes
désaccords actuels ;celles quiconcernentla tarification, lesdécisionsd’investissementet la
subvention.

Tout d’abord, la référence aux tarifs SNCF est devenue de plus en plus théorique.

A preuvela remarquerévélatriceinscrite dèsle débutde la Conventionsignéel’an dernier :
"Les tarifs ont été fixés, à l’origine, par référenceauxtarifs de la SNCF. Ils évoluentchaque
année,en moyennesuivant lavariationde l’indice du prix du PIB". Cette références historique
ayant pour but de confirmer quela tarification SNCM "Fret et passagers"n’a plus rien de
communaveccellede laSNCF !

C’estainsi que déjàdifficile dansle passéla transpositiondestarifs de wagons demarchandises
à ceux descamions-remorques est devenuepratiquementimpossible.D’où l’adoption depuis
plusieurs années d’une tarification maritime fixée au mètre linéaire, quelle quesoit la
nature des marchandises, sauf exceptionsmajeures, tels les transports de fruits à
l’exportation de Corse àprix réduits (mais compensés parl’Office). De même pour les
passagers,la référence auxtarifs ferroviairesest devenue,au fil des ans, de plus enplus
théorique,aussibienen raisondeschangement intervenusen matière tarifaireà la SNCF avec
l’abandonde la tarification kilométrique,quedel’améliorationdesconditionsde transport àla
SNCM, avecla généralisationd’installationsà bord,notammenten cabines,plus confortables
qu’à la SNCF.

De sortequ’en dépit du maintien de certainsélémentsde similitude, tels que les "tarifs
tricolores", ni la structure,ni les haussesde tarifs à la SNCM ne sontplus aujourd’huiliées à
cellesdela SNCF.

Tel estd’ailleursle constatimplicite exprimédansla Conventionencoursqui prévoit que"les
tarifs sont arrêtés chaqueannée par l’Office sur propositions dela SNCM" et que la
"Compagnierecherchedes gainssur ses coûts de productionqui se traduisenten baissesde
tarifs, l’objectif étant de parvenir à réduire de 2 % par an en moyenne, l’effet de
l’indexation des tarifs".

Ensuite l’équilibre financier de la SNCM est devenuun sujet de contestation.

"Verrou protecteur" desconcessionnaires, introduitdansla Loi de 1991confiant de larges
compétences àla Collectivité Territoriale et à l’Office en matière de définition deséléments
constitutifs du servicepublic, la double obligation faite à l’Office par l’article 74 pour la
répartition des crédits de la continuité territoriale, d’une part de respecter les
engagements contractésdans le cadre des Conventions, et d’autre part d’éviter
d’affecter l’équilibre financier des compagniesconcessionnaires,a pu paraître longtemps
efficace. Force est cependantde constaterqu’il donne lieu depuis cesdernières annéesà
interprétation.
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D’abord, par contestation de partie descharges destructure de la SNCM imputables au
réseau libre, et abusivementaffectées,d’aprèsl’Office, au réseau contractuel. Traditionnel
entre concessionnaires et concédants,ce type delitige que la comptabilité analytiquepermet
de trancher, contribue àalimenter un débatentrel’Office et la SNCM qui est en fait d’une
toute autrenatureet qui porte surles coûts defonctionnementet d’armementde la flotte dela
SNCM.

Ensuite, par intervention de l’Office auprès de la SNCM sur son programme
d’équipement. Bien que formellement la loi n’ait pas prévud’approbation préalabledes
investissementsdes concessionnaires,le débat s’est porté depuis ces dernières années sur
l’appréciationpar l’Office deschoix dela SNCM en matièrede matérielnaval,qu’il s’agissede
NGV ou du "NapoléonBonaparte",en raison nonseulementdes servicesattendus de ces
unités mais aussi del’incidence sur le niveau de la subventiondes conditions deleur
acquisition.

C’est ainsi que l’Office a étéamenéà se prononcerpositivementen faveur du "Napoléon
Bonaparte" (cf.Annexes10 et 13) et à encouragerla commandedu NGV 3 qu’il souhaite
mêmefinanceren partie, se trouvant dece fait engagédansleschoix techniqueset financiers
duconcessionnaire,au-delà du rôlequi était initialementle sien.Disposantpar ailleurschaque
année de documentsd’informationcomptable détaillésprévuspar la Loi de 1983, l’Officea été
amené àdévelopper,au fil desans, unepolitique d’investigationet d’appréciationpermanente
des moyensmis en oeuvre parla SNCM qui a contribué à modifier progressivementles
conditions d’application des textesrégissantles relationsentre l’autorité concédante etle
concessionnaire.

C’est dans cenouveau contexte que se sontainsi développés,depuis 1995les griefs entre la
SNCM (du moins ses personnels) et l’OTC, surl’utilisation des crédits dela dotation de
continuité territoriale.

Le débat porte d’abord, sur le droit que se reconnaît l’Office de ne pas verser
l’intégralité de ces crédits aux concessionnaires.Disposant eneffet de crédits d’Etat
explicitementet officiellement destinésau financementde la continuitéterritoriale, l’ Office a
été amené ces dernières annéesà se constituer une "réserve" de crédits disponibles sur
l’enveloppe de continuité territoriale, par suite d’une part de la réduction en francs
constants du montant dela subvention versée auxcompagniesmaritimes, d’autrepart et
surtout du non-respect flagrant de l’article 74 de la Loi de 1991 qui prévoit que "la
répartition des crédits ne doit pas affecter l’équilibre financier des compagnies".

Faute d’instance d’arbitrage prévue par la Loi et de recoursen justice de la part d’un
concessionnairesoucieux depréserverdebonnes relationsavec sonconcédant,la SNCM s’est
ainsi trouvé placéedevantune "situation defait accompli". Alors que dans le même temps
l’Office s’engageait dans la voie de l’utilisation de crédits de fonctionnementà des fins
d’investissement, au point de susciterobservationset critiques, commele fait le Rapport du
Sénateur OUDIN, qui déjà en Décembre1995, recommandait une modification de la
législation de la continuité territoriale pour éviter que "contrairement à la bonne règle
comptable, des crédits de fonctionnementaient pu servir à financer des investissements"
(cf. Annexe 11).
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Juridique autant qu’économique et politique cette question del’utilisation de l’excédent
de fonctionnement qui totalise aujourd’hui 136 MF cumulés nécessitedonc à présent
une clarification officielle pour éviter le développementdes polémiquesentre ceux qui en
contestentle caractèrelégal et ceuxqui enaffirment lebien fondé.

Le débat porte ensuite sur la décision prise par l’Office de réduire le montant de la
subvention forfaitaire de 3 % en francsconstants dansla dernièreConvention(1995), par
rapport àla précédente,(elle-mêmeen reculde 8% surcellede 1986)pourinciter la SNCM à
améliorersaproductivité,enlui demandantparailleursderéduirede2 % par anses tarifs !

Et enfin sur le non-respect del’article IV de la Convention en cours qui prévoit que
"dans l’hypothèse où les niveaux detrafics ayant servi de base aucalcul de la
subvention sedégraderaient defaçon substantielle, la SNCM et l’OTC serapprocheront
pour étudier ensemble les mesuresà mettre en oeuvre enmatière de desserte, de tarifs
ou d’ajustement à la hausse du montant dela dotation en vue de rétablir l’équilibre
financier de la Compagnie". Or àl’heure où les dernièresstatistiques de trafics enregistrées
en 1997permettentde constater aposterioripour 1995et 1996unedégradation substantielle
du trafic maritime et aérien de plus de 10 % par rapport aux "base habituellesde trafic"
voisines de 1,3 million de passagersmaritimes paran, (justifiant d’ailleurs une demande
d’ajustementde 12MF de la part d’AIR FRANCE pourunechuteanormaledu trafic aérienen
1996),il apparaîttout à fait souhaitableque soitmieux pris en considération parl’OTC le
manque de recettes del’ordre de100 MF enregistréen1995/96 par laSNCM consécutif à
la dégradation substantielle et exceptionnelle du trafic général sur la Corse.

Perçuepar les personnelsde la SNCMcommeun moyendemiseen déficit deleur entreprise,
au nom de la recherchede gains deproductivité,une telle démarchede la part de l’Office a
suscité résistanceset réactionsqui expliquent ladégradation desrelationsentrel’Office et la
SNCM. Révélatricedes intentionset desambitionsde l’Office à assurerainsi un contrôle
croissant surla SNCM,en la menaçantd’un éventuelnon-renouvellementdela concessionen
2001, cettesituationillustre au total, non seulementune modificationdes relations entrele
concédantet le concessionnaire,mais plus fondamentalementla dénaturation progressive de
l’esprit et dela lettre dela Loi de 1991.

Le concept de continuitéterritoriale semble ainsi souffrir de dérives croissantes.

Constatées ou anticipéespar le SénateurOUDIN dans son Rapport de Décembre1995,les
blocagesou évolutionsencoursméritentainsi d’être rappelés.Soulignant tout d’abord que
"le système de continuité territoriale a permis d’atteindre largement le but fixé, à savoir
une desserte moderne et efficacedes ports corses répondantaux attentes tantinsulaire
qu’extérieure àl’île", le rapporteur, après avoirnoté les progrès denouvellesconcurrences,
aériennede la part de la CCM et maritimede la part descompagniesitaliennesainsi que des
naviresà grandevitesse,recommandait finalement une "déspécialisation dela dotation en
étendant son utilisation aussi bien à l’amélioration des transports routiers intérieurs
qu’au soutien de secteurs économiquestels que l’agriculture et le tourisme" (page 61 du
Rapport).
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Véritable documentd’inspiration de la réforme engagéesanssuccèsau printempsdernier,
dénonçantles surcoûts descompagniesmaritimeset des structuresportuaires,encourageant
tout à la fois l’amélioration de la productivité descompagnies maritimessousl’aiguillon de la
concurrenceet la consolidationde la compagnieaériennecorse, critiquant les menacesde
grève des personnels dela SNCM et proposant de donner auxélus un pouvoird’arbitragedans
l’affectation des crédits decontinuité territoriale, ce rapport concluait à la nécessité
d’adapter la législation, notamment parsuppression ou révision des articles 73, 74 et 78
de la Loi de 1991.

Devenu dela sorte unconcept "fourre-tout", donnantlieu à demultiples interprétationset
attaques,la continuitéterritorialesembleainsi ne plus êtrequ’unevagueréférencedestinéeà
justifier l’attribution d’une enveloppesubstantiellede créditsqu’un nombre croissant de
personnalitésinsulairessouhaitentutiliser pour subventionnertous types d’activités via la
tarification maritime(cf. annexe12),dansla mesureoù la dessertemaritimedemeure garantie
par la Convention.Raison pour laquelle les crédits ont été au cours desdernièresannées
utilisés nonseulementpour financer l’acquisition d’avions exploités en "bord-bord" mais
aussi sur Paris par Air Inter au nom de la continuitéterritoriale.Raisonpour laquelleaussi
ont été utilisés ces crédits pourfinancerdes abattements tarifaires de l’ordre de 30 %
réservés aux insulaires sous forme de "tarifs résidents".Contraire au principe d’égalité
des citoyens devantle Service Public, enDroit français, ce concepttarifaire qui devrait
normalement prendre la forme d’un tarif d’abonné a ainsi été progressivement étendu
ces dernières annéesd’abord à la desserteaériennede Paris,puis auxservices maritimesde
"périoderouge" par recours àl’enveloppefinancièredela continuitéterritoriale.

Il apparaîtdoncaujourd’hui, inévitablede prendreacte de cettesituation,pouren tirer toutes
lesconséquencesy comprisfinancièrespar exemplepour l’affectation des 136MF de crédits
inutilisés,enayantà l’esprit le constatdu SénateurOUDIN :

"La notion mêmede continuitéterritoriale privilégie l’idée quela Corsesubit le handicapde
l’insularité qu’il convientdecorriger. Or le handicapde l’insularité n’expliquepas àlui seul les
faiblessesde l’économie corse. Plutôtque de handicapsà compenser,il vaudrait mieux
raisonneren termesd’atoutsàexploiter.C’est àun tel renversementdesmentalitésquedoivent
procéderles Corses, avecl’aide desPouvoirsPublics". (extrait -page55 - du rapport "La
Continuité territorialeet le développement économiquedela Corse" -Décembre1995).

III - Un avenir de la dessertelourd d’incertitudes :

Moins quela situationactuellede la SNCM, c’est l’échéance de2001 qui est au coeur des
préoccupations detoutes lesparties concernéespar l’avenir de la SNCM.

Elus corses,membresdu personnelet représentantsdes Ministères concernésredoutenten
effet le "saut dans l’inconnu" que risque de représenter la fin de la concession d’ici
quatre ans. Sansdoute ce sont les insulairesqui manifestentle moins de craintes,assurés
qu’ils sont depouvoir, en dernier recours, comptersur la candidatureet les moyensd’un
armementqui bien que critiqué donneglobalementsatisfaction.Et à l’inverse ce sont les
personnelsde la SNCM qui expriment le plus de craintes,notammentde pertesbrutalesde
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leursemplois, manifestantainsi leur totaledéterminationà préserverle servicepublic actuel.
Toutefois,ce sont les représentants del’Etat qui ont sansdoute le plus à craindrepour les
financespubliques ! Carcommele remarqueà juste titrele Rapport OUDIN :"Il ne faut pas
que les efforts de productivité imposés aux compagnies de transport,aboutissent à
déséquilibrer la structure financière de ces dernières. Dans cette hypothèse, on
risquerait de voir l’Etat appelé à combler des déficits que ladotation de continuité
territoriale a vocation derésorber. Il est évident que l’Etat ne saurait accepter depayer
deux fois". (Rapportcité page62).

Du côté dela Corse, desperspectivesà clarifier.

Contrairement à certainesimpressions,en dépit des critiquesdont elle fait l’objet, la relèvede
la SNCMn’est pasvéritablementenvisagéeparla majorité desresponsablespolitiques locaux.

La SNCM fait en effet l’objet d’un diagnostic globalement positif dont témoignenten
premierlieu l’absencedecritiquedestarifs, notammentpour les marchandisesdontle transport
est trèslargementsubventionné,et en secondlieu les véritableslouangesdont bénéficientles
cargosmixtesdela SNCMet de la CMN.

Sans doute cebilan n’est-il pas totalement exempt de critiques,par exemple surle coût
élevé des passagersen hiver d’une famille corseavecvoiture ou surla saturationen été du
systèmede réservation.Sans douteaussicertainsaspects del’activité ou des choix dela
SNCM sont-ils parfois dénoncés,qu’il s’agissede sagestionqualifiéede "calamiteuse"ou de
certainsinvestissements,telsceluidu "NapoléonBonaparte"qualifié "d’énormeet inconsidéré"
ou ceux des NGV jugés plus coûteuxet moinsperformantsqueles catamaransproposéspar
les chantiersscandinaves.Sansoublier les menacesde grèves des "marins marseillais",
véritable hantiseet obsession desinsulaires,jugéespar tousinadmissibles!

Toutefois,c’est la diversitédessuggestionsfaitespar lespersonnalitéscorses rencontréesqui
révèlel’intérêt porté àla SNCM,notammentpour l’extensionà l’Italie de ses services de fretet
à l’île d’Elbe de ses services depassagers,ou pour la promotionpar voie publicitaire à bord
(par brochureset prospectus) des attraits touristiqueset gastronomiques desvilles portuaires
corses, ou encore pourla conversion desmoyensd’acheminementdu ciment enCorse duSud
parabandondeslivraisonsenvracau profit decamions-citernesspéciaux.

D’où la triple revendication exprimée par les responsablesinsulaires : nécessité absolue de
garantirun servicemaritimeminimum ainsi qu’unebonneententeet mêmeun partenariat entre
les deuxrégionsconcernées (Corseet PACA), volontélocale de "contrôler" les crédits dela
continuité,de définir le servicepublic et de choisir les concessionnaires,et enfin souhaitde
bénéficierde retombéeslocalesplus importantesen termesd’emplois et de commandes de
bienset deservices.
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Quant aux perspectivesd’avenir, elles demeurent très floues dans l’esprit de la plupart
des interlocuteurs.

Sauf pourle Présidentde l’Office qui s’estsouventexprimécesderniers moisen faveur d’une
solution d’affermage du Service Public, consistant à confier, après appel d’offres, à
l’opérateur mieux-disant l’exploitation des navires mis à sa disposition par l’Office, avec
obligation deréemploi despersonnelsdu précédentexploitantdu servicepublic (la SNCM)
sur la base de la législation existante relative à l’emploi des personnels des sociétés
concessionnaires deservice public. Personnellejusqu’à présent, cette position ne paraît
partagée que parun faible nombred’élus corses,pour la plupart réservésà l’idée d’investir
dans desmatériels de transport coûteux et deprocéder àdes choix hasardeux.

De mêmefaut-il noterune certainehésitationàchoisir en matièrede tutelledu servicepublic
entre le maintien de la structureactuelled’EPIC pour l’Office des Transports, oubien sa
transformationen simpleadministrationde la Région.Il en va demêmeen matièredechoix
concernant le matériel naval ou la dessertedes ports secondaires.La consultation des élus
révèle en effet que si certains souhaitentl’abandon de ce type de dessertes jugéestrop
coûteuses,d’autres à l’inverse les considèrentd’intérêt économiquelocal ! Toute aussi
opposéesapparaissentles vues relativesà l’avenir des car-ferries, certainsprivilégiant les
unitésde grandetaille, d’autres cellesde taille moyenne.

En bref, il apparaît quecommepourla définition du futur Cahier desChargesselon qu’elle
sera fondée surdes objectifs ou sur des moyens,les conceptions actuellessontdiverses et
variées,maisdevraientseclarifier d’ici deuxans,à l’occasiondes débatsprévusdansle cadre
de la nouvelleAssembléeTerritoriale élueauprintempsprochain.

Du côté des syndicats,un climat de confiance àrétablir.

Incrédulité,incompréhensionet inquiétudesont les sentiments expriméspar les personnelsà
titre individuel ou syndical.

L’incrédulité est toutd’abord fondée,commedansd’autresentreprisesen difficulté, sur le
souvenir des annéesfastes marquéesà la SNCM par desbénéfices utiliséspour "suramortir" le
matérielnaval, avecl’accord bienveillantdesAdministrationsde tutelle, ou pourracheterà la
sociétémère,CGM puis CGMF, divers actifs au "prix fort", au risquede provoquer des
observations dela part dela Cour des Comptes.

L’incompréhension, ensuite, relative à la rapide dégradationdes comptes ces dernières
années découle dusentimentinitial d’incrédulité renforcépar l’évocation d’abandon,plus ou
moins imaginaire,de créances,de fondsde commerceou d’activités, destinéeà accréditer,
sinonun "complot",du moins unevolontéréellededésengagementdela partde l’Etat.
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L’inquiétude, enfin, perceptible àterre comme à bord, se nourritnon seulement de la
multiplication des diagnosticsalarmantssur la situationfinancièrede la Compagnie,mais
surtout del’absencede perspectivesprécisespour l’avenir. De sortequeleséchéances de1998
et surtout 2001 sont perçuescomme autant de quasi certitudes delicenciementset
d’augmentation relativedesemploisprécairesde CDD.

D’où une fortemobilisationactuelle pourla défensede l’emploi accompagnée de propositions
réellesdevalorisationdel’entreprise.

En particulier à la CGT, syndicat prédominantchez les navigants et les sédentaires à
Marseille eten Corse oùs’exprimentà la fois un sentimentd’amertumedevantles mauvais
procèsfaits à la SNCM "pource qu’elle fait ou ne fait pas" et les agressionssousforme
d’attentatsdont ont étévictimessesagencesen Corse,et un souci devoir s’instaurerun climat
de confiance, compromis par les menaces permanentessur l’emploi. Soupçonneuse et
volontiers accusatrice,cetteorganisationnéanmoinsavancedes propositions constructives.

Ainsi s’interrogeantsur l’avenir desemplois,elle se pose entriple défenseur dela filière
professionnelle maritime, et d’un service public "optimal", de haut niveau, garant de
l’emploi maritime et vecteur dedéveloppementéconomiquede la Corse,ainsi que d’une
présence active dela flotte française enMéditerranée, notamment surl’Afrique du Nord.

Ses critiques portent à la fois sur divers cas de gaspillage(telscertains prix de cessions
entre sociétés duGroupe),de dépenses inconsidéréeset diversesanomalies telles quela
"confiscation"parl’OTC des créditsla continuitéterritoriale, letriplementdes taxes portuaires
à Ajaccio, ou l’absence de publicité SNCM en Corse. Plus professionnelles sont les
questions de sécurité évoquéesconcernantles "insuffisances",sur les NGV, desdispositifs
de sécurité surlesunités de CORSICAFERRIESou deseffectifs surcellesde la SNCM,et
surtoutcellesrelatives à la consistance et àla structure de la flotte poursatisfairela demande
dans sadiversitéet sacomplexité,illustrée par les déséquilibresde trafics oules problèmes
d’affectationsd’espacesde garageen serviced’hiver.

Toutefois, cesontses propositions quiméritent le plus l’attention, par exempleen matière
de transparencedansl’utilisation desfondspublics,en réclamantune meilleurereprésentation
des intérêts économiquesinsulaires à l’OTC ou en recommandantl’instauration d’une
commission de contrôle àla SNCM en matière d’approvisionnements.Et surtout en
recommandant des efforts accrus dela SNCM en faveur de l’économie insulaire,d’une
part ens’attachant àcréer desemploisdirects(pour offrir desdébouchésauxélèvesduLycée
Maritime de Bastia)et indirects(pour l’entretien en Corse des NGV)et d’autre part en
recherchantdesformulesde promotiontarifaire (enfaveurdesfamillescorsesenhiver).

Convaincue enfin de la nécessité de recettes complémentaires, elle suggère un
développement des actitivés decroisières accompagnéd’indispensablesaméliorations
qualitativesdes prestations offertes àbord, surla based’une"Charte del’hôtellerie" ....

Traditionnellesou nouvellescesrevendicationset propositionstémoignentainsi autantd’une
bonneconnaissancedesmodesde fonctionnementde l’entreprisequed’une réellevolonté d’en
préserverlesacquis.
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Quant aux autres organisation syndicales, elles manifestent dans leurs diversités des
dispositions d’esprit comparables, dans l’ensemble constructives, et assezpeu opposées
d’ailleurs aux positionsmodéréesexpriméespar un "SyndicatdesTravailleursCorses"(STC)
qui déclarerefuserle "carcan dela xénophobie".

Déclaranttoutes,en préalableque la SNCM estune "entrepriseen danger" (selonFO), "en
pannede stratégieet en panned’action" (d’après laCGC),elles soulignentcommeprincipale
faiblesseactuellede cetteentreprise une certainedémobilisationdes personnelssédentaires
(FO), uneréelledéresponsabilisationdesofficiers (SNPOMM),et une aggravationdesheures
supplémentairesliéesà la réduction deseffectifssédentaires (CFDTet FO).

Souhaitantla définition et la mise enoeuvred’un "véritable projet d’entreprise" demandé
par la CGC, tous les représentantssyndicaux réclamentun développementet une
diversification de la politique commerciale,notammentdes lignes du réseaulibre sur la
Sardaigne(Olbia) et la Tunisie au départde Gênes(pour FO) et desactivitésde la filiale
CORSICA MARITTIMA (pour la CFDT).

Seul point de désaccord,la politique défendue par la STC en faveurde l’implantation en
Corse decertainesfonctions deDirectionet dela créationd’un Comitéd’EtablissementSNCM
dansl’île (commeil en existe unà Paris) qui suscitentdes réservesde la CGC soucieuse
"d’éviter une fracture entre corseset non-corses". Enrevanche,la revendicationdu STC de
développement desachatsenCorse (où onne comptequ’unecinquantainede fournisseurs de
la SNCM contreun millier en PACA) recueille l’avis favorablede la CFDT qui considère
"qu’il faut mieux travailleravecla Corse" !

Au total, sept recommandationsméritent d’être retenues : la nécessitépour la CGC etla
CGT d’une approche"inter-régionale"du Service PublicContinent-Corse,qui doit impliquer
davantage desélusde la RégionPACA ; le souhaitdu STC deréserverles crédits dela
continuité territorialeaux seulstransportsmaritimeset aériens; le voeu dela CFDT et de la
CGT d’obtenir de l’Etat un double concourssous forme de compensation(via l’aide
"ACOMO") des contrainteset des pertesimposéespar l’Etat sur la ligne d’Algérie, et de
recapitalisationdela SNCM ; le refusdela CFDT de"céderla flotte dela S N C M " l’OTC ; la
demandede FO de défendreune conceptiondu Service Public minimale exploitant les
traverséesd’hiver et dedemi-saison; la suggestiondu SNPOMM" d’homogénéiserla flotte de
cargosmixtes de la SNCM et de la CMN" ; la recommandationde la CGT de renforcerles
dispositifsde sécurité sur touslesNGV exploitéssurla Corse.

Du côté desMinistères de Tutelle,des efforts à fairepartager.

Plusprosaïquementles représentants desadministrationsconcernés (Directions du Trésor, du
Budget, dela Flotte et des Portset Contrôled’Etat) font observerquela situation financière
de l’entreprisenécessiteréalismeet décisionsrapides.
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Le maintien du "statu quo" leur sembleimpossible, comptetenu despertes accumulées
depuis trois ans, de l’ordre de 200 MF/an, des dettes actuelleset de l’échéancier de
remboursement,et de lavigilancedela CommissiondeBruxellesqui s’opposeà tout concours
de l’Etat, faute deperspectivessérieuses deredressementde l’entreprise publique et de sa
situation de trésorerie.

En outre, il convient selon eux de manifester une certaine prudence aussibien sur les
chances deprolongementdela concessionen cours,juridiquementdifficile à mettreenoeuvre
que surles projets de recentrage surle "réseaulibre" dont la rentabilitésemblemédiocre, ou
sur l’urgence de la commande du troisième NGV (actuellement inscrit en tranche
prévisionnelleau FDES)eu égard à"l’erreur" quefut vraisemblablementla dernièredécision
priseau FDES, decommanderun navireaussicoûteux quele "Napoléon Bonaparte"dont la
chargefinancièreobèreaujourd’huigravementlescomptes dela SNCM.

D’où leurs recommandations de rechercheurgente de mesures destinéesà redresser les
comptes de l’entreprise. Doivent ainsi être examinéesd’abord toutes les possibilités de
cessiond’actifs, par exemplede filiales (telle quela SARA ou la SOMECA) et de navires
anciens, tels"Corse" et "Napoléon" dont les coûtsélevésde mise en conformitéprochaine
avecla nouvelleréglementationdesécurité,nepourrontêtre répercutés àla vente lors deleur
cessiondans trois ou quatreans.

Ensuite, doivent être envisagéesfavorablementtoutes les possibilités de réduction de
charges de l’entreprise (recommandéesd’ailleurs par la Commissionde Bruxelles)qu’il
s’agissedesallégementsdecotisationssociales(vial’ENIM) ou descompensationsde charges
indues par exemple pour la desserte del’Algérie (via la procédure ACOMO) ou de
l’aménagementdes taxes portuairesqui frappentlourdementl’exploitationde la SNCM.

Enfin, doiventêtre engagéesdiversesmesuresdestinéesà réduirelescoûts de personnels, par
des négociationsvisant notamment àrééquilibrer la pyramide des âges par rajeunissement
du personnel navigant età améliorer la productivité, comme déjà fait à la SNAT.

En bref, les servicescompétents desMinistèresdesFinances,des Transportset du Budget
formulentdesrecommandationsélémentairesd’effortspartagés.

Du côté dela Direction de la SNCM, deschoix difficiles à confirmer.

Convaincusà la fois de la gravité dela situationfinancièrede l’entrepriseet de la nécessité de
samise enétat decompétitivitéavantl’an 2000,les responsablespasséset actuels dela SNCM
hésitentcependant moinssur le choix desmesuresde redressementà prendreque sur leurs
modalitéset leur rythmed’engagement.
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Partageant tous lemême diagnosticd’urgence de mise en oeuvred’un programme de
redressementcomportant troisvolets,financier,commercialet social, ils s’interrogentautant
sur l’impact social des dates de sorties desdifférentscar-ferriesd’ici 2001,que surleur utilité
et rentabilité économiquesur leurs différents secteursd’exploitation potentielle. L’aspect
fondamental que constitue pourl’avenir de la SNCM, la définition et l’évolution de la
structure de sa flotte setrouve en effet gravement affecté par les sérieusesincertitudes
pesant sur lesformes et le contenu du Service Public après2000.

A en juger par les débatset projets actuelsqui se préciseront courant1998 à l’Assemblée
Territoriale, on peut normalement penserqu’au minimum les Autorités de Corse
souhaiteront préserver le Service Public existant assuré par les cargos mixtes de la
SNCM et de la CMN, au prix de certainsaménagements.Et qu’à l’inverse elleslaisseront à
Nice se développer une libre concurrenceentre NGV, hors Service Public.

Mais pourles autresservices,toutesles hypothèsesdemeurentenvisageables.Parexemple, au
départ deNice pourle transport de fret, oule transport depassagersen hiver inconcevable par
NGV mêmedegrandecapacitéainsi qu’en saisonpour la desserterégulièred’Ajaccio. Raison
pour laquelle CORSICA FERRIESenvisaged’y affecter un car-ferry.De mêmese posela
question del’avenir de la desserte deToulon où la SNCM pourrait affecteren partie son
troisièmeNGV.

Ainsi, en dépit des travaux desimulation et d’évaluation réaliséspar le Consultant Arthur
Andersen,subsistentde sérieuses incertitudesqui ne se dissiperont que d’ici deux ans, à
l’occasionde la définition des grandeslignes desCahiers desChargesdu ServicePublic par
l’AssembléeTerritoriale deCorse.

Confrontés àune double contrainted’urgencede décision et de délai d’information, les
responsables dela SNCM se trouvent donc condamnésà "gérer la crise actuelle sur
deux ans", sous peineà la fois de précipiter un conflit social latent et de risquer un
échectechnique etcommercial en prenant des décisions devente de navireserronées

IV - Des problèmes difficiles à résoudre -

Les deuxprochaines annéesvont êtreconsacréesà la SNCM et à l’AssembléeTerritoriale à
résoudre trois types deproblèmesde caractèrepolitique, économiqueet social, lourds de
conséquences.

Problèmes conceptuels, d’abord, sur le contenuconcret duservicepublic des transports
maritimessurla Corse après 2000et lesformeset conditionsde la continuitéterritoriale.

Problèmes opérationnels,ensuite,surles modalitéstechniques dela dessertepour répondre à
desbesoinsde transportcomplexeset difficiles à satisfaireà faible coût.

Problèmesorganisationnels,enfin, à la SNCMpour s’adapterrapidementà la nouvelledonne
et êtreen mesurede répondredans debonnes conditionstechniqueset financièresaux appels
d’offres de la Collectivité Territoriale.
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Une telle approchelogiqueet méthodique,loin de se confondreavec un attentismefrileux ou
unimmobilismedangereux, esteneffet commandéepar le réalisme.

Dans lecontexteactuel, deux voiess’offrent à la SNCM : celledel’affrontementchronique sur
les coûts et conditions detravail à bord, oucelle du développementd’un dialogue fructueux
aveclesdifférentesinstances représentativesdesintérêtsinsulaires.

La première qui conduit à une impasse suicidaire pour la SNCM doit être dénoncée
avec force, en dépit de ses "séductions", pourla simpleraison que mêmesi on supprimait
tous les navigants et tous lesnavires, l’exploitation actuelle des lignes deCorse serait
encore déficitaire et nécessiterait subvention ! D’où l’utilité de s’interroger sur la
"spécificité" économique dece type d’exploitation plutôt que de sefocalisersur la réduction
systématiquedeseffectifset des coûtssalariaux.

La secondevoie qui vise à l’optimisation de l’emploi des navires après2000, doit être
préférée.En effet, le véritableproblèmequeposela desserte del’île, aujourd’huiassurée entre
3 ports continentauxet 6 ports corses,estcelui de la définition du contenu duServicepublic
"optimal", aumeilleurcoût.

D’où la nécessitéd’élaborer la réponsetechnique etéconomiquela mieux adaptée à des
besoinsde transportparticulièrement complexes,et decontribuerauxréflexions ettravaux de
l’AssembléeTerritorialehors detoutepréoccupationpolémique.

Sansanticiper sur ces débats,il est néanmoinspossibledèsaujourd’hui de fixer quelques
repères et d’esquisser quelques éléments de réponse auxquestions actuelles surl’avenir
de la desserte.

Complexité et contraintes du Service Public dela dessertemaritime.

L’inventaire et l’analysede la demandede transports entrel’île et le continentrévèlent,d’une
part, la présence dephénomènesbien connusen économiedes transports, tels queles
déséquilibresde trafic et, d’autrepart, l’existencede problèmes spécifiquesliés à la diversité
desbesoinsà satisfaireselonlessaisonssurla douzainedeliaisonsconcernées.

C’est ainsi que, leservicepublicdoit tenir compte des spécificitésd’un trafic de voyageurs
caractérisé d’abord par une extrême irrégularité (les flux d’été étant 4 fois supérieurs à
ceux de printempset 10 fois supérieurs à ceuxd’hiver), ensuite par de nombreux effets
d’unidirectionnalité (chaquepériodedevacancesgénérantdes flux dansles sensaller ou
retour,déséquilibréset décalés dansle temps),et enfin, deseffets d’élasticité de la demande
liés aux effets deprix et de tempsde transport,commel’illustre depuisun an la concurrence
entreavionsetNGV surles liaisonscourtes entreNiceet la Haute Corse.

A ces données classiques s’ajoutent des contraintes supplémentaires.D’abord, celles
tenant à l’insularité qui limite les possibilitésde substitutionintermodale,par exemple pour
le transport des voituresindividuelles. Ensuite,celles résultant de la diversité de la
demande de fret et passagesentre6 ports corseset 3 continentauxqui imposent àl’armateur
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d’assurertoutesles liaisonsà desfréquenceset des horairesrépondantaux voeux desusagers
en toutessaisons.Enfin, celles inhérentes aux caractéristiques des moyens de transport
utilisés qu’il s’agissedes garages denavires,non extensibles,à la différencedes trains de
marchandises,ou des navires à grande vitesse soumis auxaléas météorologiques,à la
différence des car-ferriesclassiques.Autant de contraintesd’exploitation dont la réalité
s’imposeà tous, suscitant néanmoinsdes protestationsde la clientèleen cas dedéfaillance
même involontaireou imprévisibledela part du transporteur.

Difficultés de définition et d’organisation des services maritimes.

Unefois recenséesles contrainteset évaluésles flux de trafics permanentset saisonniers,deux
séries deréflexionsdoiventêtre engagées surla qualitéet le prix desservices souhaités.

Commesouventen pareil cas, s’offre une gamme de solutions s’ordonnant autour de2
types de réponses que l’on peut qualifier, pour les unes, de formules "sur mesure"
généralementjugées coûteuses,et pour les autres deformules "standard" habituellement
considéréespluséconomiques.

La solution "standard" consisterait à instaurer un service de base, destinéà satisfaire
les besoins de transport fondamentaux desseuls insulaires, et de le renforcer par des
services d’appoint, destinés àsatisfaire des besoins complémentaires, d’intérêt local ou
national, soit ponctuels,tels quel’exportation en automne dela production fruitière de l’île,
soit saisonniers,tels queles transports demassedetouristesenété.

C’est avec à l’esprit une conception dece type, que certains responsables insulaires
considèrent quel’avenir de la desserte dela Corse résidedans l’exploitation d’une demi
douzaine decargos-mixtes disposantde moyensimportantsd’accueil de passagerset de
réservesde puissanceet de vitessepour optimiseret modulerle nombreet les horairesdes
escales.

Fondée surle sentimentgénéral desatisfactionqu’inspire le serviceactuel assurépar les
cargos-mixtes dela SNCM et de la CMN, cettesolution a debonneschancesde s’affirmer
pour l’avenir commele "servicedebasedela continuité".Toutefois,cette formule nécessite
des services complémentaires. D’une part, pour satisfaireles demandesimportantes de
demi-saisonque peuvent éventuellementsatisfairedes NGV et/ou descar-ferriesdisponibles
en MéditerranéeOccidentale,notammenten Mer Tyrrénienne,d’autre part, et surtout pour
répondre àla demandede masseestivale et motorisée que seuls peuvent satisfaire des
car-ferries ou NGV degrandecapacité.

Toutefois,cette solutiona pour triple inconvénient de présenter àla fois desrisquessérieux
d’insuffisancesoccasionnellesde capacitédisponibleet de coûtsélévésde recourspotentielsà
desservicesd’appointet, surtout, deréellesincertitudessurle niveauqualitatif et quantitatif de
l’offre estivaleet sur les besoinsde subventionnement,comptetenu de la demandegénérale
descar-ferriesen périoded’été.
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De sorte quela solution séduisante parce qu’apparemment économique du"service
public standard par cargo-mixtes", recèle de grands risques pour la promotion
touristique de la Corse.

La formule "sur mesure" inspirée du système en vigueurdepuis 20 ans, paraît à la fois
plus coûteuse quela précédente mais plus satisfaisante,en s’efforçant de répondre du
mieuxpossibleaux besoinsexprimés parchaquecollectivitéportuaire.

Attentive auxrécriminations, revendicationsou ambitions expriméespar chacun des 9ports
concernés,alors mêmequeleur proximité (tels Calvi et Ile Rousse ouMarseille et Toulon)
pourraitjustifier d’un strictpoint devueéconomique,unerationalisationvoire unesuppression
desescales,la SNCM ahabituéla Corseauxdispositions"surmesure".

En raison,d’une part, desanatureet de sonrôle d’entreprise publiqueet, d’autre part, des
préoccupations, partagéesavecles différents éluset responsablesinsulaires,d’aménagement
du territoireet de soutien desdifférentspôlesd’activité desdeuxdépartementscorses.Au prix
parfois de décisionséconomiquementcontestables,mêmesi psychologiquementsouhaitables,
telles que l’extension à Ajaccio du service SNCM de NGV au départ de Nice,
injustifiable financièrement sur "ligne longue", comme le prouve le choix de l’armement
privé "Corsica Ferries" qui a réservé l’exploitation concurrente de son NGV à la
desserte de la"ligne courte" Nice-Bastia ...

Nécessité d’adaptation rapide dumatériel.

D’ici 4 ans, compte tenu des choix arrêtéspar l’Office, la SNCM et la CMN, ainsi
vraisemblablementque "Corsica Ferries" et éventuellement des armements italienset
nord-européens, auront àrépondre àl’appel d’offres del’OTC lancéen l’an 2000.Il convient
donc pour ces armements dese préparerà entrer en concurrenceou à coopérer,et de
déterminerpour l’avenir aussibien lanatureet la structure deleur flotte que leurs conditions
d’armement,notammentà la SNCM.

Du côté dela flotte, les réflexions et décisions concernent 3 types d’unités.

D’abord, les 7 cargos-mixtes dela SNCM et de la CMN, dont 2 à 3("Monte-Rotondo",
"PortoCardo" et "SantaRégina") sortirontde flotte d’ici 4 ans,en raisondeleur âge.D’où la
nécessité,dès à présent, dedéfinir dans chacune des 2 compagniesconcernéesles
caractéristiques des futuresunitésen termenotammentde capacitéd’accueilde passagerset de
vitesse. De même,convient-ild’examiner les possibilitésd’augmentationdu nombre decabines
sur certainesdesunitésexistantes.

A l’heure où la CMN envisage,avecl’appui de l’OTC le remplacementde ces troisunitéspar
un cargo-mixtede 600passagerscapable,grâce àune vitessede 28 noeuds,d’assurerla
dessertejournalière, par tous temps, desports deBalagne et de Propriano,il convient
d’arrêter, d’ici 2000, par négociationentre l’Office et les deux concessionnairesactuelsla
structureet lescaractéristiques decetteflotte decargosmixtesappeléeà jouer au cours dela
prochainedécennieun rôle fondamental,de l’avis général,notammentdes responsablesde
l’Office (cf. Annexe13).
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Toutefois, compte-tenu du coûtélevé d’investissementde cetteflotte "sur mesure",qu’il
s’agissede l’acquisitiondu cargomixte de la CMN ou del’adjonction de 200cabinessur le
"PagliaOrba" dela SNCM, il apparaîtindispensable d’obteniravantmêmel’échéancede 2001,
des engagements réciproquesprécisde la part de ces deuxarmementsainsi que del’Office
aussibien sur lesconditionsfutures deleur coopération que surla durée dela concession qui
devrait être portée àdix ans, souspeinede favoriser les armateursdisposantd’une flotte
ancienneet amortie.

Ensuite, les NGV nécessitent de nombreusesréflexions, pour décision avant 6 mois de
commande d’une oudeux unités supplémentaires, en raison àla fois des espoirset des
craintesqu’ils suscitent.Très appréciés parlespassagersen raisonde leur confort et de leur
vitesseet par les armateursen raisonde leurscoûts d’exploitation, faibles en main d’oeuvre
bien que forts en combustible et en entretien, les NGV méritent des compléments
d’informationdansplusieurs domaines.

D’abord en matière technique. Qu’il s’agisse aussibien des choix des matériaux et des
équipements oumêmedesdimensionsdesNGV, les débatssont loin d’êtretranchés,en raison
de la conception récente de cesunités dont la communautémaritime n’appréhendeencore
qu’imparfaitementtous les aspects.Il enva ainsi non seulementde l’évaluationde la durée de
vie de cesnavires, maisaussidu rythme de renouvellementdeséquipementset mêmedes
véritables capacitésnautiques des grandsNGV. A ces incertitudes technologiqueset
économiquess’ajoutentdes interrogations surlesconditionsd’évacuation encas denécessité,
par grostemps ...Ainsi, sanschercherà jeter undoute ni le discrédit sur une technologie
d’avant-garde,il convient seulementderecommanderd’en évaluercorrectementleslimites, par
exempleen termes derisquesd’annulationspour caused’intempériespendantl’année, afin de
déterminerlessolutions deremplacement,souspeinede gravesdéconvenues.

En matière économiqueensuite,la question sepose desavoir s’il n’est pas préférable de
passer commande de deux NVG detaille moyenne, comparables auxdeux déjà en
service plutôt que d’un grand NGV3. Plusieurs raisonsmilitent en faveurde cettesolution.
D’abord, le prix d’achatdu NGV3quasimentéquivalentà celuides deux unités existantesdont
le prix pourrait d’ailleurs être réduit d’au moins 10 % en remplaçantla porte avant par une
porte arrière (commec’est le cas surle NGV de "CORSICA FERRIES"). Etensuite la
flexibilité et la disponibilitéaccrues, offertespardeux unitéssupplémentaires,pour assurerune
meilleurecouverturedu marchéentermesdefréquenceset denombrede portsdesservis.

En particulier, la dispositiond’une unité supplémentairepermettrait demieux desservir aussi
bien par NGV que par car-ferry classique, le port de Toulon qui risque, à défaut de
fréquentationsuffisantepar lesunités dela SNCM, d’attirer desarmementsconcurrents.Ainsi
apparait-iltrèssouhaitable,plutôt quede rechercherde nouveaux gains deproductivitépar un
investissementcoûteux,et peut-êtrehasardeux,de préférerdes NGV detaille moyenne,de
conception peut-être"rustique" maisd’exploitationclassique.

Les car-ferries, enfin, requièrent la plus grande attention pour plusieurs raisons,
essentiellementd’ordre commercial mais aussisocial. S’il est évident quel’ avenir de la flotte
n’est pas le "Tout NGV" en raisonà la fois desbesoinsdesliaisonsprincipalesentrela Corse
et Marseille, notamment en période de pointe, mais aussi sur les liaisons secondaires,
notammenten demi-saison,il convienttoutefoisde soulignerque la doublemutationen cours
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de transformation des cargostraditionnelsen cargosmixtes et de substitution de NGV aux
car- ferriessur les "lignescourtes"poseun réel problèmed’avenir pour la flotte de car-ferries
constituéeaujourd’hui de cinq unités pourcertainesutiliséesseulementà tempspartiel et
désarméesl’hiver. Raison pourlaquelle l’Office des Transports de Corse attireaujourd’hui
solennellement l’attention del’Assemblée Territoriale sur la baisse de moitié en 10ans, à
volume inchangé de trafic maritime de passagers, dela part de marché des car-ferries,
en raison de l’importance croissanteprise par les cargosmixtes et les NGV.

Il suffit d’ailleurs pour s’en convaincre,de constaterque la nettereprisedu trafic en 1997 de
plus de 250 000passagersparrapportaux deuxannéesprécédentes,a assezpeubénéficiéà la
SNCM, maissurtout à CORSICAFERRIESqui avec unseulNGV à Nice a captéavec
120 000 passagers, 10% du marchéContinent - Corse, et àla CMN qui avec ses cargos
mixtes en attiré près de 80 000.D’où la remarque importante,en forme d’avertissement,
formuléedansle Rapport deNovembre1997del’OTC à l’attentiondel’AssembléeTerritoriale
"Cette nouvelle donne, d’une concurrence directe sur certaines lignes et avec certains
modes de transport, ne manquerapas d’avoir des répercussions surla structure et le
contenu du Service Public dansl’avenir". Surtout lorsqu’on la rapproche del’observation
complémentairesuivante formuléedansle mêmedocument :"Il ressortdeschiffresmême de
la SNCM,qu’en cequi concernele réseauCorse,il n’y a eu aucuneéconomiesurle personnel
navigant, bienaucontraire,et quela productivités’estdégradéedepuis1991".

Délibérémentprovocatrice,cetteassertionmérite à l’évidence que s’engageau cours des
prochainsmois, (dans un contexteplus sereinque la période pré-électorale actuelle)une
réflexion approfondie surles conditionsd’utilisation "sur mesure" des car-ferries.Car il est
bien évidentqu’il devientdéraisonnablede continuer àfixer chaqueannée,sur la based’un
cahier des charges auxprescriptionsapparemmentanodines,mais en réalité lourdes de
conséquences, un programmed’exploitation"sur mesure" mais ruineuxlorsqu’il concerneune
unitéaussiluxueusequele "NapoléonBonaparte"dont le seulcoût encapitalet en personnel
avoisinele demi-million de francspar jour. Surtoutquandon constate quependant les six
mois de saison creuse, les deuxplus modernes unités de la flotte SNCM, "Danielle
Casanova" et "Napoléon Bonaparte" sont exploitées aurythme d’une traversée par
jour, pour transporter une fois sur deux moins de 300passagers! (cf. Annexe9).

Cependant,poser la questiondu désarmementen hiver de l’une sinon de ces deuxunités,
susciteinévitablementmoinslesprotestations dupersonnelde la SNCM quecellesvéhémentes
de la population insulaire, qui suggéreravraisemblablementqu’à la rigueur on en limite
l’exploitation aux seulsweek-ends,sansréaliserqu’un navire, à la différenced’un avion, ne
peut être facilementexploité "à la demande", fautede pouvoir êtreutilisé rapidement ailleurs
en milieu desemaine.

D’où les efforts méritoiresactuels dela SNCM pour valoriserl’exploitation du "Napoléon
Bonaparte" aussi bien en week-endqu’en semaine,en formules de "mini-croisières" en
MéditerranéeOccidentaleau printemps,avec dessuccèscependant inégauxpour la simple
raisonqu’il estdifficile devendredescroisièresde3jours en milieu de semaine.
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Véritables "symboles", particulièrement coûteux, de la dérive technique et financière
d’un service public de la continuité territoriale conçu à l’origine comme simple
prolongement maritime des services de la SNCF, ces deux magnifiques transbordeurs
nécessitent donc de la part de la Direction de la SNCM et de ses personnels la
réouverture d’un débat serein avec l’OTC dès 1998 pour fixer durablement les
conditions d’exploitation de ces 2 navires, notamment en hiver. Sous peine d’être
confronté à l’horizon 2000 à un affrontement majeur concernant le sort de ces unités
que vraisemblablement l’OTC refusera alors de subventionnerà hauteur de leur coût.

Perspectives d’évolution dela situation des Personnels :

La clarification de l’avenir des personnelsdoit aussi être engagéerapidement d’ici 2 ans,
à l’occasion des travaux deréflexion et des négociationsà ouvrir et à mener avec les
représentants del’AssembléeTerritoriale et del’OTC. D’autantquela situationdespersonnels
navigants,notammentd’hôtellerieet de restauration,(ADSG) nécessiteune doubleévolution,
moinsquantitativequequalitative.

La situation des 1.400membresdu personnelnavigantesteneffet aujourd’huicaractérisée àla
fois par le poids des ADSGreprésentantla moitié deseffectifs,par le niveaude précarité de
l’emploi touchant un tiers dupersonnel,constituédesaisonniersà contratde duréedéterminée,
et par la moyenned’âge élevée des agentsillustrée par despyramides des âges et des
anciennetésassezdéséquilibrées,et permetd’envisager lamiseen oeuvredemesuresd’âgeet
de départsnégociésen nombreimportant au cours des prochainesannées,mais en partie
compensés pard’inévitablesmesuresdetitularisationet de conversion desaisonniersenagents
permanents,sousl’effet notammentdela réductiondela durée dutravail.

Représentantun coût actuel de350 MF par an,la chargesalarialedesnavigants employéssur
la flotte affectée àla Corse,qui représenteles 2/3de la subventionpeutparaître élevéesurtout
si on selivre àdesexercicesdecomparaisonde coûts avecd’autrespayseuropéens.Toutefois,
pour relativiserces coûtssalariaux,par rapport àcertainsautrespayseuropéens,il convient
de souligner 2 particularités françaises : d’une part, l’importance des charges sociales
armatoriales en France, à la différence de la plupart des pays maritimes, tels que la
Grande Bretagne oùelles sont totalement budgétisées,conformément auxrecommandations
de la Commissionde Bruxellespour aiderle secteur maritime; d’autre part, le niveau élevé
du nombre des "personnels d’hôtel-restaurant" à bord desferries français résultant des
décisionsd’effectifs de sécurité.Souvent méconnu,ce souci,sans douteexcessif,de sécurité
explique cependant peutêtre l’absencede perteshumaines en France (malgré un grave
événementde merà la SNCM en 1994),à la différenced’autrespaysendeuillésces dernières
années par deterribles dramesen Méditerranée, Mancheet Baltique.

D’où la nécessitéde veiller, en 1999,lors de l’ouverture du trafic corse àla concurrence
européenne,au respecteffectif desnormesde sécuritéet à une connaissanceminimalede la
langue françaisede la part des personnels embarqués, parune stricte application des
dispositions du Règlement communautaire n˚3.577/92à l’article 3 § 2 (cf. Annexe 14) et
par une défense résolue des droits du pavillon du pays d’accueil face aux menaces
actuelles d’ouverture aux pavillons "économiques" européens.
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Toutefois, les véritables débats relatifs à l’avenir des personnels concernent autant
l’évolution quantitative de leur nombre et de leurs salaires quel’évolution qualitative de
leur métier, car c’est de leur capacité à améliorer leurs prestations que dépend l’avenir
de leurs emplois.

Le principal défi auquel les personnelsnavigants de la SNCM setrouvent confrontés est
d’ordre professionnel. Il implique tout à la fois un rajeunissementdes effectifs, une
réorganisationdu travail à bord et une requalification de leurs spécialitésen raison d e s
inévitablestransformations desconditionsd’exploitationqui s’imposentsur les car-ferries pour
assurerleur avenir.

Concurrencésaujourd’hui par les NGV et à partir de 1999par des car-ferries européens
exploités dans des conditionsvraisemblablementplus économiquesqu’en France, les
transbordeurs de la SNCM ne pourront conserver les faveurs dela clientèle qu’au prix
d’innovations particulières et d’une qualité de prestations supérieure à celles de ses
concurrents. Appelésen outre àêtre utilisés, en hiver ou en demi-saisondans de nouveaux
contextesd’exploitation, par exempleen structured’accueil de Congrès (àl’exemple de
BRITTANY FERRIES en Manche aujourd’hui), en affrètement outre-mer en
"croisières-clubs"(à l’exemple du "CORSICA VICTORIA" aux Antilles en 1996), ouen
"mini-croisières" (à l’exemple du "NAPOLEONBONAPARTE" aujourd’hui sur l’Italie), les
naviresàpassagersdela SNCM peuventconnaîtreun autredestinquel’exploitation sur lignes
de Corse,le désarmementou la vente !

A condition devaincrele pessimismeet le scepticismeambiants,aumotif queles car-ferries ne
sontpasdesnaviresdecroisière. Orcetteaffirmation esttrompeuseet méconnaîtla diversité
actuelledesformulesde croisières (depuisla "croisièred’un jour", jusqu’à la "croisière vers
nulle part" !) et au succès dutourismemaritimeen Baltique !A l’heure où Ajaccio, déjà port
decroisières,cherche àvalorisersonCentrede Congrèset àcompensersonhandicapd’accueil
hôtelier, ne convient-il pas d’examinerles possibilitésde coopération entrela SNCM et la
Corse pour participer conjointement au développementdu marché des Congrèsen
Méditerranée ?Autant deperspectivesqu’il convientd’explorersérieusement,en s’attachantà
valoriserlesaptitudes dupersonnelplutôt qu’à incriminer l’inadaptationdu matériel.

Quant aux divers autres navires,il convient aussi de mieux les utiliser notamment en
exploitation de contre-saison,par exempleoutre-mer danscertaineszonesd’archipels,où
lesNGV inutilisablesd’OctobreàAvril surla Corse, pourraientpar exemple,être exploitésen
associationavec destours-opérateurs,et assurerainsi l’emploi de personnels,condamnés à
défautà l’intermittencesaisonnière.

En bref, il convient d’engager un double effort simultané de prospection de nouveaux
marchés du tourisme maritime et de formation des personnels souspeine de voir
disparaître à terme, la quasi-totalité des transbordeurs et des emplois qui leur sont
attachés.
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La véritable "révolution" à engagerà la SNCM est eneffet moins sociale ou salariale,
que culturelle à l’approche de l’échéance de 2001.Par exemple,pour valoriser etmieux
vendreles prestationsannexesà bord,notammentde bar et restauration,dont les résultats
financiersdemeurenttrop faibles. A l’instar despersonnelsdesferries de la Manche,dont le
métier, les qualificationset les habitudesont été profondémentmodifiésil y a 20 ans parla
généralisationdes ventes "hors taxes", àgrandeéchelle, les personnelsdes naviresde la
SNCM doiventavecle concours desresponsablescommerciauxde la Compagnie,participer
aurenouvellementdes prestations offertesà borddes car-ferries sousdesformesà définir en
commun,dansle cadred’un véritableprojet d’entrepriseet d’un programmede requalification
professionnelle.

En bref, plutôt que de défier les navigants,il convient aujourd’hui de leur proposer de
relever un défi professionnel en engageantsur 2 ans un triple effort de rajeunissement,
de réorganisation et de requalification desbords.

V - L’indispensable mobilisation detous les partenaires -

Sansvouloir brosserde sombresperspectives,on peut facilement imaginer les conséquences
d’un rejet de partie ou de totalité del’offre SNCM en 2001par l’OTC. Ce scénariod’échec
entraînant à Marseille et en Corsela perte de plusieurs centaines d’emplois directs et de
milliers d’emplois indirects chezles sous-traitants dela SNCM, dansla réparationnavale
et l’avitaillement,doit être sérieusementenvisagé,avec son cortège de désordreset de coûts
de toutessortes, àla veille desélectionsmunicipalesde2001.

Raisonpour laquelleil est tempsd’associerréellementau débatet auprogramme d’adaptation
de cetteCompagnieà la nouvelledonne,nationaleet européenne,les collectivités publiques
directement concernées,en s’inspirant de l’exemple donné par celles de Bretagneet du
Nord-Pas deCalaisqui sesontfortementet directementimpliquéesdepuis15ans dansdeux
armements comparables àla SNCM, SEAFRANCE et la BAI (cf. Annexe 15).

En premier lieu, il faut mieux associer lescollectivités publiques .

Dansun soucide réalisme,il convientde constaterquel’activité de la SNCM concerneautant
lesportsd’arrivéequeceux de départset doncautantles ports dela Région PACAque ceux
de la Région Corse. Cetteréalité géographiquel’emporte sur toute autreconsidération
politique,juridique ou sociologique.De sortequ’il convientde fuir les débatsstérilessur la
naturenationale,régionale,départementaleou interrégionaledesservicesmaritimesexistants
dont la loi de 1991 se borne à préciser que "les modalités d’organisation entre l’île et
toute destination continentalesont définies par la Collectivité Territoriale de Corse sur
la base du principe de continuité territoriale, bénéficiant chaque année de crédits d’Etat
intitulés "dotation de continuité territoriale".
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Il résulte de ces dispositionslégislatives(art. 73) quesi la Collectivité de Corsedisposeen
matière de dessertemaritime d’un véritable pouvoirde décision finale dans lecadre des
services subventionnés,rien n’interdit cependantaux autrescollectivités publiques,Etat,
Régionou Départements de PACA, deproposer,voire financer,commel’ont fait les Régions
Bretagneet Nord Pasde Calais, desservicesd’intérêt régional ou national,hors detoute
considération de "continuitéterritoriale", au même titre que les armateurs existants
aujourd’hui, tel CORSICA FERRIES avecson NGV au départ de Nice, à condition
naturellementque ne soient pas faussésles principes.de concurrencetels que définis et
surveilléspar la CommissiondeBruxelles.

D’où la double recommandation suivante :

D’abord, à l’attention de l’Etat : de veiller à assurer le respect des principes
fondamentaux d’une saine concurrenceentre armateurs français et européens lors de
l’ouverturedu marchéen 1999,notammentpar la compensationdes charges armatoriales de
cotisationssocialesdont sontexonéréesles concurrentsdes pays voisins, ainsi que des
obligations nombreuseset particulièrementcoûteuses auxquellessont soumisles armements
fiançaiset plus particulièrementla SNCM au nom de la sécurité, àla différencede leurs
homologueseuropéens.

Tout àfait conformes auxplus récentesrecommandationsdela CommissionEuropéenne, ces
aidesd’Etat, au titre dela sécuritémaritimeet sociale,doiventdonc être engagées dès1998,
en faveurde la SNCM et de la CMN, ainsi que desautresarmementsfrançaisde passagersau
cabotage, soumiseux aussià forteconcurrence.

Ensuite, à l’attention des Collectivités locales deCorse et de PACA : de participer
effectivement aux choix d’investissement etd’exploitation de la SNCM et de la CMN en
entrant dans leur capital et leur conseil d’administration dans le cadre d’une société
d’économie mixte, commel’ont déjà fait les collectivitésbretonnes, oule font aujourd’hui la
plupart des Régionspour le financementet l’organisationdes servicesdes "Trains Express
Régionaux". Tel pourraitêtre dès àprésentle cas des2 Régions Corseet PACA pour le
refinancement de la flotte de cargos-mixtes dela SNCM et de la CMN dont l’emploi
semble durablement assurépour la dessertede la Corse etdont la propriété pourrait
être confiée à une société commune d’investissementassociant les2 Régions, tandis que
leur exploitation technique et commerciale demeurerait assurée par la SNCM et la
CMN.

Strictementcalqué surle schémaélaboréil y a 15anspar les collectivitésbretonnes, pourla
Compagnie BrittanyFerries (BAI) et confirmé par le Gouvernementl’an dernier, untel
montage, simple et classique dans l’industrie maritime, distinguant entre propriété et
gestion-exploitation de navires, faisant l’objet d’un contrat de location entre société
d’investissement etsociété d’armement doit donc aujourd’hui être envisagé par les
Départementset Régions de Corseet de PACA. Avec quelques espoirs de succès, àenjuger
par l’intérêt manifesté par l’OTC pour utiliser le reliquat actuel de crédits de continuité
territoriale à des fins d’investissement, comme proposé actuellement à l’Assemblée
Territoriale.
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En second lieu,il faut davantage impliquer la SNCM dans l’économie insulaire.

Mais aussil’inviter à sedéveloppersurlesmarchésvoisinsméditerranéens,pouréchapper àla
"monoculture du servicepublic dela Corse".

Car la SNCM qui constituel’un desprincipauxacteurséconomiquesinsulaires,et qui fait déjà
beaucoup,doit faire davantageencorepour la Corse ! D’après les calculsde la SNCM (cf.
Annexe 16), les retombéesfinancières directes qu’elle engendre dansl’île représentent
aujourd’hui 246 MF, soit la moitié du montant de la dotation de continuité territoriale,
dont 43 % au titre des rémunérations des600 navigantset sédentaires résidanten Corse
qu’elle emploieet 30 % au titre decharges portuaires.Il apparaîtainsi qu’en termed’emplois
directs, le demi-millier d’officiers, marins et ADSG qu’elle emploie dans l’île est loin
d’être négligeable.

En revanche, onpeut sansdoutedéplorerla modicitédu niveaudes achatsréalisésdansl’île,
plafonnant actuellementà 25 MF/an, ainsi que l’insuffisance des achats de prestations
hôtelièreset touristiques dansl’île.

On doit donc aujourd’hui presser la SNCM de faire d’ici l’an 2000 un triple effort.

Pour accroître, d’abord, notablement ses approvisionnements de toutes natures en
Corse, aussi bien en vivres poursesrestaurants à bord qu’en fournitures commerciales
et publicitaires pour ses agences et enservicesd’entretien pour certains de ses navires.

Pour aider, ensuite, sesfournisseurs corsesà développerleursventes àMarseille,Nice et
Toulon. Invitée à développer des fonctions de "portage" à l’instar de nombreuses
entreprisesen faveurde certains deleurs fournisseurs etsous-traitants,la SNCM peut et doit
ainsi jouer un rôle décisif d’élargissement des marchés et de promotion sur lecontinent
des produits agro-alimentaires et de l’artisanat corses, en liaison avecles Chambres de
Métierset d’Agriculture.

Pour promouvoir, enfin, les structures d’accueil et d’hébergement, y compris la
para-hôtellerie, dans lesnombreux villages corsesdisposant d’équipements publics et
privéssouventsous-utilisés.A cet effet, elle doit proposer systématiquementaux organismes
professionnels concernés,l’utilisation de son réseaud’agencesen France et en Europe
pour réaliser de manière ponctuelleou permanentela promotion et la commercialisation
de séjours ou de circuits en montagneou àla mer, en hautesaisonmaisaussiet surtout en
avant ou après-saison.

En dernier lieu, il faut surtout développer les activités dela SNCM en Méditerranée.

Diposant d’un réseaude moyenset de compétences techniques,commercialeset humaines
importantesdans une demi-douzainede ports méditerranéens, horsCorse, d’une dizaine
d’agencesde voyagesen France, en RFA et au Bénélux et d’un nombre équivalent de
représentations ou délégationsdans toute l’Europe, la SNCM doit résolumentà présent
s’attacher à valoriser son fonds de commerce méditerranéen, selon trois axes de
développement.
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Le transport de marchandises, limité aujourd’hui à l’Afrique du Nord, doit désormais
être étendu au Bassin Méditerranéen, sous des formes commercialeset modalités
d’exploitationappropriées.

Exploitant actuellement dansle cadre dela structure partenarialeSUDCARGOS, deux
services "fret" sur l’Algérie et la Tunisie dans desconditions économiquestout à fait
satisfaisantesdepuisplusieursannées,la SNCM doit à présent définirune nouvellestratégie
pour la desserte despaysdu Maghreb,à l’heureoù sonten voie demutationradicalela nature
et l’organisationdes trafics sousles effetsconjuguésdu développementde la conteneurisation
et de l’équipementdesarmementsmaghrébins, et,par voie deconséquence,les partenariats
existants. Dans le contexte actuel de redéfinition des conditions de desserte des pays
concernés,la SNCM disposed’atouts techniqueset commerciauxqui l’autorisenten effet à
prendre de nouvelles dispositions et initiatives vis-à-vis des armements partenaireset
concurrents,y compris dansle cadre deSUDCARGOSdont l’accord de coopérationarrive
bientôtà échéance.

A l’heure où par ailleurs,la conteneurisationgagnela Méditerranéeavecla généralisation des
servicesde feeders destinés àalimenter les servicesintercontinentauxdes grands armements,
la SNCM qui dispose dansplusieurs de sesServicesportuaires et commerciaux, d’une
expérience limitée mais réelle de recrutement, de traitement et d’acheminement dufret
en conteneurs (acquise dans le cadre du service "PACIFIC CHAMPION") doit
impérativement relancer ce type d’activités ets’intéresser à nouveau aux échangesavec
des pays aussi importants quela Turquie, le Liban, l’Egypte et même la Libye.
Longtempsintéresséeparles traficsdeMéditerranéeOrientaleet deMer Rouge, dansle cadre
de SUDCARGOSqui s’estprogressivementdésengagéde ces secteurs pourdiverses raisons,
la SNCM doit à nouveauprospecterces marchéset proposer sesservicesaux armements
présentssur sestrafics.

C’est ce même type de valorisation de compétencesexistantes ne nécessitant pas
d’investissement,quela SNCM doit systématiquementengagerdansd’autressecteurs telsque
les "passages"ou le tourisme.

Le transport de passagers actuellement orientévers l’Algérie et la Tunisie doit ainsi être
étendu à d’autres destinations.

Souffrant aujourd’hui d’une relative contraction deséchangesnotammentavec l’Algérie, le
trafic de passagers assurépar la SNCM sur ces deuxpaysreprésenteprès de dix foismoins
que celui sur la Corseen volume,maisseulementtrois fois moinsenvaleur.C’est direqu’il ne
sauraitêtreconsidérécommemarginal,et quec’est àjuste titrequ’a été expérimentédepuis un
an, avec succès, unservice entre Gêneset Tunis. D’où l’intérêt quedoit accorderla SNCM
aux trafics existants sur sesdestinationstraditionnellesde Corse,Sardaigneet Tunisie au
départdesportsfrançaismaisaussiitaliens.

Raisonspour lesquellesaussi, il est urgent pour la SNCM de stopperla politique de
désengagementde la Sardaignedont la dessertea étérécupéréepar la CMN sur Porto Torres
et d’envisager rapidement l’ouverture d’une ligne sur Olbia au départ de Nice
(éventuellement couplée avecla desserte deBastia) en raison du potentiel de clientèle
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sarde existant,évaluéedans une étude demarchéde la SNCM en 1992 à 50 000 passagers
minimum pour ce seulport verscetteîle prochedela Corseet septfois plus peupléequ’elle,
générantchaqueannéeprès de5 millions depassagesmaritimes.

Sans exclure aussil’exploration de nouveaux services,en étroite coopérationavec les
armementsnationaux espagnolset marocains,sur les Baléares,le Sud de l’Espagne et
Casablanca,en transport defret et depassagerspendantcertainespériodes del’année.Enbref,
la SNCM qui disposeen hiver et demi-saisonde six car-ferries, pour moitié d’entre e u x
amortis et souvent désarmés,doit tester de nouveaux services méditerranéens en fixant
préalablement avec les personnelsnavigants des conditions d’armement susceptibles
d’assurer l’équilibre financier de cesnouvelles exploitations.

Les activités touristiques, enfin,complémentaires des activités de passages doivent être
développées.

Disposantd’un réseaud’unequinzained’agencesdevoyagespresqueexclusivementoccupées à
la commercialisationdes traversées surla Corseet doncen sous-charged’activités une large
partie de l’année, la SNCM qui s’est attachéedepuis ces dernièresannéesà développerla
sélection et la vente de produits touristiques annexespar l’intermédiaire de sa filiale
FERRYTOUR, doit assignerde nouvelles missionset ambitions auxquelquesdeux cents
membresde sonpersonnel concernés.A cet effet, elle doit évaluerdifférentesperspectives
d’évolution de ce réseaude moyenstechniques(notammenttélématiques)et humains, et
vraisemblablementenvisagerde l’associer ou de l’intégrer à des réseaux d’agences ou de
voyagistesspécialisés sur les productions et destinations méditerranéennes.

Indépendammentde la préparationde cetteévolutiondu réseau dedistributionde la SNCM, il
est parailleursnécessairede développer ses activités de"production" actuellement trop
limitées. Et de mettre au point un programme prévoyant d’une part la réalisation et la
promotion de circuits d’excursions en Corse, notammenthors saison ; d’autre part,
l’organisation de séminaires et congrès à bord du "Napoléon Bonaparte" ; enfin, la
réalisation de "manifestations" à bord desferries, à quai ou sur rade, dans lesdifférents
ports lors d’événements majeurs tels quele Carnaval de Nice, le Grand Prix de Monaco,
le Festival deCannes oula Coupedu Monde à Marseille.

En bref, faute d’un triple effort d’imagination, d’animationet de mobilisation des personnels
concernés,y comprisdesnavigants,la SNCM connaîtrale triste sort dela Transat !
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Engager unPlan d’Entreprise "SNCM 2000"

En conclusion, auterme de cet inventaire des problèmes et défis auxquels est confronté
la SNCM, il apparaît qu’elle dispose dedeux à trois ans pour s’adapter à la nouvelle
donne. D’où la nécessité d’engagerle processusd’adaptation sans précipitation mais
avec détermination, d’abord par réorganisation indispensablede la Compagnie, ensuitepar
coopération souhaitable aveclesRégions,enfin par interventioninévitablede l’Etat.

Le premier axe d’effort concerne la SNCM qui doit redéfinir ses activités et sesmoyens.

Chargéed’assurerd’unepart le ServicePublicmaritimesur la Corseet d’autrepart uneactivité
d’armateur de fret et de passagersen Méditerranée,l’organisation de la SNCM doit
s’inspirer de cette dualité de vocation à tous les niveaux de son exploitation
commerciale, maritime et terrestre, sanspour autant nécessiterle dédoublementde toutes
les fonctions,ni filialisations.

Destinéeà améliorerl’efficacité commerciale,l’organisation à promouvoir à la SNCM doit
consister,comme dans toutarmement,à constituerdes équipes compétenteset motivées,
animéespar deschefsde lignesou d’agencesresponsablesde leursrésultats.Facileà énoncer,
maisdifficile à élaborer,unetelle organisationdéjàengagéedoit être encouragée àla SNCM.

Il convientensuitede mieuxdéfinir les moyensnécessairesaux exploitationsSNCM, afin de
décideraprèsévaluationprécisedesactifs,trèsdiversà la SNCM, représentant100à 200MF
de participations,immeublesou quiratslocalisésdansdiversesfiliales, la nature et le rythme
descessionsà envisagerd’ici trois ans,euégardà l’état desmarchés.

Enfin, il apparaîtindispensablede prendre desmesuressur l’avenir du matériel naval.

Disposantsur la Corse, depuisl’entréeen servicedu "NapoléonBonaparte"et des NGV,d’un
nombreexcessifde car-ferrieseu égard à desbesoinsque leConsultantArthur Andersendans
un scénariod’optimisationextrême dela desserte,propose desatisfaireavectrois car-ferries
de moinsqu’aujourd’hui (dont le "NapoléonBonaparte" !), la SNCM doit, de l’avis général,
retirer dès l’automne 1998, au moinsle car-ferry de nuit "Napoléon" âgé alors de 22
ans, et trouver à terme aux deux autres car-ferries, "Corse" et "Ile de Beauté", un
meilleur emploi, notamment hors saison, surtout lors de la livraison du (ou des) NGV
programméepour l’an 2000.

Autant de mesuresde retrait ou dechangementsd’affectation decertainesunités étalées sur
trois ansqui ne devraient cependant pasprovoquerde problèmessociauxmajeursen raison
d’une part, despossibilitésd’accompagnementd’un tel projet par desmesuresde départsen
retraiteanticipéecombinéesà desmesuresd’intégrationde saisonniersdestinéesà rajeunir le
personnel,et en raisond’autre partdespossibilitésde redéploiementde certainesunitéssur le
réseaulibre, par exempleen Mer Thyréniennedansde nouvellesconditionsd’armementet
d’exploitation.
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En bref, l’avenir de l’emploi maritime dépend désormais essentiellement des capacités
d’expansion dela SNCM sur le "réseau libre", ouvert à la concurrence internationale.

Le deuxième axe d’efforts concerne lesdeux Régions : Corse et PACA.

Les collectivités localesméridionales dont le tissu économiquebénéficie directementde
l’activité de la SNCM, en particulier la Ville de Marseille et le Département d e s
Bouches-du-Rhône, nepeuventresterplus longtempsétrangèresau débatconcernantl’avenir
de cettecompagniedontles commandeset la sous-traitanceconcernentun millier d’entreprises
industrielleset commercialeslocales,depuis la réparationnavalejusqu’à l’avitaillement en
passantpar la manutention.A l’instar descollectivitébretonneset normandesqui ont investi
dans la flotte de la Compagnie BRITTANY FERRIES, certains responsables des
collectivités méridionales consultés envisagent de s’engagerdans un processus
comparable. Tout àfait souhaitablecet engagement financierlimité doit être encouragé pour
débouchersi possiblesur desdécisionsconcrètes courant 1998.

Simultanémenten Corse,la nouvelle AssembléeTerritoriale issue des élections aura à
développer auprès dela SNCM une série de réflexions concernant pour l’avenir, la
conception du Service Public, l’affectation des crédits de continuité territoriale et
l’implication de la Région dans la SNCM.

En particulier, il convientde mettre àprofit les quatre dernièresannéesde la Conventionen
cours, pourévalueret préciser l’avenir des car-ferries et des milliers d’emplois directs et
indirects, y compris en Corse, qui leur sont attachés.Et pour examiner,par ailleurs, à la
lumière de l’Article IV de la Conventionles conditionsde compensation des 100 MF de
pertes occasionnéesà la SNCM par la chute générale mais conjoncturelle du trafic en
1995et 1996.Notammentau momentoù l’Office disposed’un reliquat de 135 MF de crédits
inutilisés de l’enveloppe de continuité territoriale que certains de ses dirigeantssouhaitent
aujourd’hui investirdansun NGV, alorsmêmequel’exploitation dece type d’unitésnesemble
pasdestinéeàreleverdansl’avenir dela flotte du ServicePublic...

Le troisième axed’efforts concerneenfin l’Etat. Moins en sa qualité d’actionnaire de la
SNCM, que d’acteur économique et juridique principal.

La mise en oeuvre du Plan d’Entreprise "SNCM 2000" doit en effet nécessiter bien
moinsdes dotationsen capitalpourassurer unrenouvellementde la flotte dansdes conditions
normales,conformes àla conceptioncommunautairede "l’investisseuravisé",qu’une décision
gouvernementale de budgétisation deseschargessociales,pour donnersuite aux dernières
recommandationsde la Commissionde Bruxelles,(Communication205 du 5 juillet 1997)eu
égardau handicap spécifiquede la SNCM parrapport àtous lesautresarmementsfrançaiset
européens, exonérésen partieou en totalité dechargessociales.
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Moins coûteuse pourl’Etat, maisessentiellepour la sauvegardedes chances de survie dela
SNCM, la vigilance vis-à-vis desprojets de la Commission Européenneconstitue un
deuxième impératif, qu’il s’agissedes insuffisancesde la réglementationsur la sécurité
maritime et surtout duprojet actueld’abandonde la référenceau Pavillondansle Règlement
3577/92 qui aboutirait rapidement faute de rapide réaction française appropriée à
ouvrir les lignes Continent-Corse à toute sortes de pavillons autorisant l’exploitation
éhontée d’une main-d’oeuvre extra-européenne(cf. Annexe 17).

Raison pour laquelle, il apparaît enfin très souhaitable que soit envisagé, par voie
parlementaire, un "toilettage" de la loi de 1991 instaurant le Service Public de la
continuité territoriale, non seulementpour adaptercertainesde sesdispositionsà la nouvelle
réglementation européenne,mais aussi pourapporterdiversesprécisionsdestinées àlever
certainesambiguïtés oucomblercertaineslacunesapparues ces dernièresannées.

La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



Liste desAnnexes

Page1 1.Compositiondela flotte -Caractéristiquesdesnavires -Effectifs
Page 3 2. Extrait dela "Loi Joxe" du 13mai 1991(articles 73 - 74et 78)
Page 4 3. Evolution deseffectifs sédentaireset navigantset de la massesalariale

(SNCM)
Page 5 4. Politiquetarifaire : Extraitdu rapport del’Office des Transports (4.3 - 97)
Page 8 5. Statistiques destraficsmaritimeset aériens (Rapport SECAFI -ALPHA)
Page 8 6. Traficsmaritimeset aériensde"bord àbord" entrele Continentet la Corse
Page 9 7. Extrait dela "Communication205" publiéeauJOCE du 5.7.97
Page 10 8. Extrait du Rapport SNCM -1974(page 5)
Page 11 9. Passagers d’hiversur "Napoléon Bonaparte"et DanielleCasanova"
Page 15 10.Lettre duPrésidentdel’OTC (du 24.3.93) surle renouvellementdela flotte
Page 16 11. Extrait du rapport duSénateurOUDIN surl’utilisation des crédits
Page 17 12.Délégation de PouvoirsauPrésidentde l’OTC (du 13.1.95)
Page 26 13.Déclaration du Directeur del’OTC (du 8 août 1997)
Page 29 14.Réglement(CEE) relatif auCabotagemaritime(du 7 décembre1992)
Page 31 15. Schémad’organisationfinancièredela BAI
Page 32 16. Implicationdela SNCMen Corse
Page 37 17.Projet demodificationduRéglement"Cabotagemaritime"

La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives



La documentation Française : La SNCM : situation et perspectives


